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OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU SAMEDI 28
MARS 2026

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le  procès-verbal  de  chaque  séance  du  Conseil  municipal  doit  être  approuvé  par  les
Conseillers Municipaux présents à cette séance. 

Le procès-verbal de la séance du samedi 28 mars 2026 a été transmis à tous les Conseillers
Municipaux, celui-ci appelle-t-il de votre part des commentaires ? 
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°2 :VACANCES ARLÉSIENNES : OFFRE MUNICIPALE A PARTIR L’ÉTÉ 2026

Rapporteur(s) : Ilham BOUAROUA, 
Service : Service de l'animation

La ville d'Arles poursuit l’amélioration et la visibilité de son offre d'activités pour les enfants
et les jeunes de la commune durant les vacances scolaires. Ainsi, en plus des mini séjours,
l’offre  municipale  de  loisirs  extrascolaires  propose  à  la  jeunesse  arlésienne  des  modes
d’accueil thématiques, ciblant des créneaux d’âge différents, au moyen des Accueils Collectifs
de Mineurs, des Centres d’Animations Sportives.

I - ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS (ACM)

1/ Dispositifs d’accueil 2026

Soutenus par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) des Bouches-du-Rhône les Accueils
Collectifs de Mineurs à destination des enfants de 3 à 11 ans sont gérés et organisés par la
ville dans les six lieux agréés à cet effet et proposent des activités pédagogiques qualitatives,
diversifiées et appuyées par le dynamisme culturel de la ville.

Pour l’été 2026, la ville propose un accueil dans 6 centres :
- l’Ecureuil à Fontvieille (6/11 ans) : juillet 100 places / août 80 places,
- Plan du Bourg (3/11ans) : juillet 80 places / août 72 places,
- Monplaisir (3/11 ans) : juillet 80 places / août 72 places,
- Moulès (3/11ans) : juillet 80 places / août 68 places,
- Salin (3/11 ans) : juillet 40 places / août 40 places,
- Mas Thibert (3/11 ans) : juillet 40 places / août 40 places.

Les enfants sont pris en charge à partir de 8h jusqu’à 18h durant les périodes de vacances
scolaires, intégralement durant les petites vacances, à l’exception de la 2ème semaine des
vacances de fin d’année, et 6 semaines durant l’été.

Les temps sont organisés comme suit :
- un temps d’accueil échelonné (activités d’accueil en douceur) de 8h à 9h,
- un temps d’activité de 9h à 17h,
- un temps de départ échelonné de 17h à 18h.

Des activités ludiques sont offertes aux enfants. Elles respectent les besoins et le rythme de
chaque enfant et répondent aux axes de la DRAJES, à savoir :
- l’accessibilité et l’inclusion de tous les enfants,
- l’ancrage du projet dans le territoire,
- la qualité des activités.

Afin  de  faciliter  l’inclusion  des  enfants  en  situation  de  handicap,  et  organiser  des  temps
adaptés  favorisant  leur  autonomie  et  leur  épanouissement,  des  durées  d’accueil  leur  sont
exclusivement aménagées.

2/ Grille tarifaire des Accueils Collectifs de Mineurs 2026
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Au regard des conventions successives signées avec la CAF, la tarification, incluant le repas,
doit  être  modulée  en  fonction  des  ressources  du  foyer  familial.  Au  titre  des  «  Loisirs
Équitables et Accessibles », la CAF aide financièrement la ville pour cette politique tarifaire
sociale à destination des familles dont le quotient familial n’excède pas 1.200 €.
La  ville  souhaite  poursuivre  la  modulation  en  fonction  des  ressources  du  foyer  familial
jusqu’au quotient familial 2.101 € et plus.

En dehors des accueils pour les enfants en situation de handicap qui peuvent bénéficier de
temps aménagés, avec ou sans repas, il est précisé que la durée minimale d’inscription est
d’une semaine.

Rappel Tarifs 2025

Tarifs au 1er juillet 2026 :
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II- CENTRES D’ANIMATIONS SPORTIVES (CAS)

Les CAS permettent  de proposer aux enfants de 6 à 17 ans sur l’ensemble des vacances
scolaires,  hormis  celles  de  fin  d’année,  une  pratique  sportive  régulière  et  des  activités
éducatives encadrées par des intervenants diplômés. Les CAS ont pour objectifs de créer du
lien social, d'inciter les enfants à pratiquer un sport et aussi de redynamiser les publics qui
n’adhèrent  à  aucune  structure  associative.  C’est  une  passerelle  vers  les  pratiques  et  les
associations sportives.
Pilotés par la ville, les CAS sont encadrés et animés par des éducateurs et des intervenants
issus d'associations sportives arlésiennes.
Il s’articule autour de 2 dispositifs distincts mais complémentaires : les stages sportifs d’été et
le pass’sports vacances.

1/ Les Stages sportifs été 2026 :

du 6 juillet au 14 août 2026 (6 semaines), quatre centres d'animations sont proposés, dont un
spécifique aux adolescents.
Chaque centre propose des stages avec des activités physiques à thème :
- Stage de découverte des sports collectifs au gymnase Robert Morel (Trinquetaille) : football,
rugby, basket, handball, volley, piscine, ainsi que des activités annexes. 80 places par semaine.
- Stage de découverte des sports individuels sur le complexe sportif Fernand Fournier : tennis,
badminton,  tennis table,  escrime, boxe,  danse,  escalade,  athlétisme, piscine,  ainsi  que des
activités annexes. 80 places par semaine.
- Stage de découverte des sports de plein air à Beauchamp : VTT, orientation, kayak, pêche
ainsi que des activités annexes. 80 places par semaines.
- Stage sportifs ados (13/17 ans) sur le complexe sportif Van Gogh : sports collectifs, VTT,
athlétisme,  escrime ainsi  que les  activités  annexes  et  des  sorties  adaptées  à  cette  tranche
d’âge. 80 places par semaine.

Dans chaque centre, un coordonnateur et des éducateurs locaux issus d’associations sportives
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assureront l'encadrement des enfants.

Ces quatre sites seront ouverts de 10 heures à 16 heures avec inscription payante à la semaine,
le pique-nique étant à prévoir par les familles.
Un accueil/garderie est proposé en option afin d’accueillir les enfants de 9h à 10h et de 16h à
17h.
Le transport des enfants assuré par des navettes quotidiennes spécifiquement affrétées, sera
proposé aux familles. Ces navettes quadrilleront le territoire avec des départs/arrêts/retours
sur chacun des centres ainsi qu’à Barriol, Trébon, Griffeuille. Une nouveauté cette année 2026
avec un arrêt supplémentaire au quartier des Alyscamps.

A noter que les semaines de stages ne pourront être remboursées, ni échangées.

2/ Le Pass’Sports Vacances :

Les détenteurs du Pass’sports Vacances peuvent s’inscrire gratuitement à certaines animations
sportives et bénéficient d’un accès aux piscines municipales à un tarif préférentiel.
Ce Pass’sports Vacances est valable un an à compter de la date de paiement et ouvre droit aux
animations sportives se déroulant durant sa période de validité.

Du  06  juillet  au  14  août  2026,  les  villages  de  Salin  de  Giraud,  Raphèle,  Mas-Thibert
disposeront d'animations sportives à raison de 3 heures/jour du lundi au vendredi.
Les inscriptions se feront à la semaine. 30 places par semaine et par village.
Chaque site proposera un panel d’activités adaptées au regard du nombre d’inscrits et des
tranches d’ages.

En complément d’information, lors des petites vacances scolaires, à l’exception de celles de
fin d’année, des animations sportives seront également proposées aux détenteurs de la carte
Pass’sports vacances, à Barriol, Trébon, Griffeuille, Trinquetaille, Raphèle, Salin de Giraud et
Mas-Thibert, chaque jour de 14h à 17h.
Les inscriptions se feront également à la semaine.
Chaque site proposera un panel d’activités adaptées au regard du nombre d’inscrits et des
tranches d’âges.

3/ Grille tarifaire des Centres d’Animations Sportives 2026

Les  prestations  des  Centres  d’Animations  Sportives  par  tranches  tarifaires  de  Quotient
Familial, sont les suivantes :

Pour rappel grille tarifaire des Centres d’Animations Sportives 2025
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Grille tarifaire des Centres d’Animations Sportives 2026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-29,

Considérant le Projet Éducatif De Territoire de la Ville d’Arles,

Considérant  l’intérêt  de  pratiquer  une  tarification  sociale  pour  l’accès  aux  loisirs  de  la
jeunesse,

Je vous demande de bien vouloir :
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1- ABROGER la délibérations n°2025_0017 du Conseil Municipal du 6 mars 2025 portant
l’offre municipale d’été 2025.

2- DÉCIDER de mettre en œuvre les dispositifs tels que proposés ci-dessus.

3- ADOPTER les tarifs applicables aux Accueils Collectifs de Mineurs tels qu’indiqués dans
la grille tarifaire correspondante ci-dessus, pour toutes inscriptions portant sur les vacances à
compter du 6 juillet 2026.

4- ADOPTER les tarifs applicables aux Centres d’Animations Sportives et au « Pass'sports
Vacances » tels qu’indiqués dans les grilles tarifaires correspondante ci-dessus, pour toutes
inscriptions à compter du 01 juin 2026.

5- PRÉCISER que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la Ville.

6- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document à intervenir dans l’exécution de
cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°3 :DISPOSITIF CARTE "PASS'SPORTS CLUBS"

Rapporteur(s) : Sibylle LAUGIER-SERISANIS, 
Service : Direction des sports

Le dispositif municipal de la carte « pass'sports clubs » répond à un double objectif :
- rendre le sport plus accessible
- dynamiser le tissu et les acteurs sportifs locaux

Les détenteurs bénéficient d'une réduction de 35 € lors de l’inscription dans les associations
sportives arlésiennes agréées, de tarifs préférentiels pour accéder aux piscines municipales, de
réductions chez les commerçants partenaires du dispositif.

Chaque année  sportive,  cette  opération  correspond à  une  véritable  attente,  un  besoin  des
Arlésiens permettant à certains d'accéder à la pratique sportive.

Il est proposé de reconduire ce dispositif et d’en rappeler les modalités suivantes :

Bénéficiaires :
-  les jeunes Arlésiens de 5 à  18 ans de parents non-imposables au titre  de l'Impôt sur le
Revenu des Personnes Physiques (IRPP), avant crédits d'impôt
- les étudiants,
- les retraités arlésiens non-imposables sur le revenu, avant crédits d'impôt
-  les  Arlésiens  bénéficiaires  de  la  PUMA (protection  universelle  maladie)  ou  de  la  CSS
(complémentaire santé solidaire),
- les Arlésiens bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active,
- les Arlésiens demandeurs d'emploi,
- les Arlésiens bénéficiaires de l'Allocation Adulte Handicapé (AAH).
- les Arlésiens bénéficiaires d’une pension d’invalidité non imposable sur le revenu, avant
crédits d’impôt

Tarifs et point de vente :
- 6 € (délibération n°2024-0274 relative à l’actualisation des tarifs des installations et des
prestations sportives municipales)
- en ligne sur le site de la ville d'Arles
- à la Direction des Sports  

Validité de la carte :
- saison sportive (septembre 2026/ août 2027)

Avantages :
- une réduction forfaitaire plafonnée à 35 € dans les associations sportives arlésiennes agréées,
- un tarif préférentiel pour l'accès aux piscines municipales et aux prestations municipales
(cours particuliers,  aquaphobie…), (délibération n°2024-0274 relative à  l’actualisation des
tarifs des installations et des prestations sportives municipales)
- des réductions chez les commerçants arlésiens, partenaires de l'opération.

Pièces à fournir :
- une carte d'identité nationale ou le livret de famille,
- une photo d'identité,
- un justificatif de domicile,
- un justificatif relatif à la situation du bénéficiaire (dernier avis de non-imposition,  carte
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d'étudiant, avis AAH, attestation PUMA ou CSS, dernière attestation d'inscription au pôle
emploi).

Remboursement :
Chaque saison sportive, les associations sportives arlésiennes agréées participant au dispositif
sont remboursées à hauteur de la réduction accordée,  plafonnée à 35€ par carte acceptée.
Ainsi, pour la saison 2025/2026, le remboursement s’élève à 31.700 €.

Vu l’art L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2004-687 du 20 juillet 2004 instaurant la création de la carte pass’sports

Vu la délibération n° 2024-0274 du 19 décembre 2024, relative à l’actualisation des tarifs des
installations sportives et des prestations sportives municipales fixant à 6 € le tarif de la carte
pass’sports clubs 2026/2027 ainsi qu'à 1€ l'accès aux piscines municipales pour les détenteurs
de cette carte.

Considérant la volonté de proposer un dispositif facilitant l’accès aux pratiques sportives pour
le plus grand nombre,

Considérant  la  participation  des  associations  sportives  et  des  commerçants  arlésiens
partenaires à ce dispositif,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération DEL-2024-0100 du 30 mai 2024.

2- RENOUVELER le dispositif de la carte « pass'sports clubs» selon les modalités précisées
ci-dessus.

3- MAINTENIR le nombre de cartes en vente à 1 450.

4- PRÉCISER que les recettes sont inscrites au budget de la Ville.

5- REMBOURSER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 31.700
euros au titre de la saison 2025/2026.

6- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.
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VIE DE LA CITÉ

N°4 :DISPOSITIF "MIEUX PRODUIRE, MIEUX DIFFUSER" - CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'ARLES ET LE THÉÂTRE DU JEU DE 
PAUME

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Théâtre

Les théâtres d’Arles et le Théâtre du Jeu de Paume à Aix en Provence ont convenu de mettre
en œuvre une collaboration dans le cadre du dispositif « mieux produire, mieux diffuser »
(projet MPMD). 

Le dispositif « Mieux produire, mieux diffuser », initié par le Ministère de la Culture, vise à
mettre en œuvre une politique d’aide et de soutien à la création artistique du spectacle vivant
prenant en compte l’aide à la création puis la diffusion d’œuvres par des acteurs de diffusion
agissant sur un territoire commun. 

Cette  dynamique  vise  à  favoriser  la  pérennité,  l’essor  des  créations,  en  impulsant  une
dynamique de diffusion dans des lieux situés sur un même territoire. Cette démarche favorise
un effet d’entraînement auprès d’autres lieux du territoire conduisant la compagnie à présenter
in fine un nombre de représentations conséquents dans un temps resserré.

En accord avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles, une convention de partenariat
acté par la délibération n°2024.0190 du 26 septembre 2024 formalise ce projet commun entre
les théâtres d’Arles et du Jeu de Paume.

Cette convention arrivant à échéance au 31 décembre 2025 ;

Vu l’article L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération 2024.0190 du 26 septembre2024,

Considérant l’intérêt de la création du spectacle vivant,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la reconduction de la convention de partenariat ci-annexée.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention et ses éventuels avenants. 

3- AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de
la présente délibération.

4- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget correspondant.
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VIE DE LA CITÉ

N°5 :CAMPAGNE NATIONALE DE VACCINATION CONTRE LES INFECTIONS 
PAPILLOMAVIRUS HUMAIN ET INFECTIONS INVASIVES A MÉNINGOCOQUES 
DANS LES COLLÈGES ET LES ÉTABLISSEMENTS MÉDICO-SOCIAUX

Rapporteur(s) : Erick SOUQUE, 
Service : Service communal d'hygiène et de la santé

Depuis  la  rentrée  2023,  le  Service  Communal  d’Hygiène  et  de  Santé  d’Arles  déploie  la
campagne  nationale  annuelle  de  vaccination  contre  les  HPV  (papillomavirus)  dans  les
collèges pour les filles et les garçons. Afin d’améliorer la couverture vaccinale chez les filles
et les garçons, une campagne nationale de vaccination contre les HPV en milieu scolaire est
ainsi déployée annuellement en France depuis la rentrée scolaire 2023-2024.
Conformément à la loi de financement de la sécurité sociale pour 2025, ce dispositif inclut
désormais la prise en charge des frais de vaccination contre les méningocoques pour les élèves
concernés par ces campagnes en milieu scolaire. Le taux de prise en charge de l’assurance
maladie est fixé à 100%.

La vaccination contre les infections à papillomavirus humains (HPV) prévient jusqu’à 90 %
des  infections  HPV,  très  fréquentes,  hautement  transmissibles  et  à  l’origine  de  lésions
précancéreuses et/ou de cancers du col de l‘utérus, de la vulve, du vagin et de l‘anus.

En  France,  la  vaccination  contre  les  infections  à  papillomavirus  humains  (HPV)  a  été
recommandée chez les filles en 2007 et chez les garçons en 2021. Elle repose sur un schéma
vaccinal à deux doses de Gardasil 9® chez les jeunes de 11 à 14 ans.
 
Ainsi que l’ont démontré des expérimentations régionales de vaccination à l’école, sur la base
d’exemples étrangers, la vaccination contre les HPV en milieu scolaire est un des leviers les
plus efficaces pour augmenter la couverture vaccinale.

Afin  d’améliorer  la  couverture  vaccinale  chez  les  filles  et  les  garçons,  une  campagne
nationale de vaccination contre les HPV en milieu scolaire est ainsi déployée annuellement en
France depuis la rentrée scolaire 2023-2024.

La vaccination contre les HPV est proposée gratuitement à tous les collégiens âgés de 11 à 14
ans et scolarisés en classe de cinquième dans un établissement public relevant du Ministère de
l’éducation  nationale  et  de  la  jeunesse  ou  privé  volontaire,  conformément  aux  modalités
définies dans l’instruction interministérielle N° DGS/SP1/DGESCO/2023/99 du 19 juin 2023.
Cette vaccination peut également être réalisée auprès des jeunes de 11 à 14 ans accueillis, en
internat ou externat, en établissement médico-social du champ du handicap relevant du 2° de
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF).

S’ajoute à cela le fait que l’article 65 de la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement
de la sécurité sociale pour 2025 enrichi le cadre légal relatif à la participation de l’assuré pour
les  frais  d'acquisition du vaccin contre  les infections invasives à  méningocoques pour les
personnes  vaccinées  dans  le  cadre  des  campagnes  nationales  de  vaccination  dans  les
établissements scolaires ou dans les établissements mentionnés au 2° du I de l'article L. 312-1
du code de l'action sociale et des familles. 
Ainsi, en plus d’une campagne de vaccination contre les HPV au sein des établissements
médico-sociaux et collèges, une campagne de vaccination contre les infections invasives à
méningocoques est déployée. 

La facturation dématérialisée de ces dépenses est opérée dans les conditions prévues à l'article
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L. 161-35 du code de la sécurité sociale. 

Dans ce contexte et ce cadre légal, chaque établissement ou organisme habilité désigné par les
Agences Régionales de Santé (ARS) pour participer à la campagne contre les HPV et contre
les infections invasives à méningocoques dans les collèges (dénommés ci-après « centre de
vaccination »)  et  dans  les  établissements  médico-sociaux,  d’une  part,  et,  la  Caisse
d’Assurance Maladie de la zone géographique auquel le centre de vaccination se rattache
(dénommée ci-après  « la  caisse »),  d’autre  part,  se  sont  rapprochées  afin  de  convenir  des
modalités de facturation des vaccins HPV et contre les infections invasives à méningocoques
et de prévoir la possibilité, pour le centre de vaccination, de faire intervenir dans les collèges
des  professionnels  de  santé  extérieurs  qui  seront  rémunérés  par  vacations,  réglées  par  le
Régime général.
 La convention bipartite, qui fixe le cadre et les modalités de prise en charge financière par
l'Assurance Maladie,  ainsi  que les  obligations de la  commune d'Arles.  La convention est
signée pour une durée de 2 ans. Elle sera renouvelée tacitement par période de 2 ans en tant
que de besoin.

La présente Convention entre en vigueur le 01/03/2026

Elle est conclue pour une durée de deux (2) ans, renouvelable par tacite reconduction par
période de deux (2) ans.

A l’issue de cette période, elle pourra être renouvelée tacitement par période de deux (2) ans,
sauf résiliation par l’une des Parties dans les conditions prévues par l’article 17 de la présente
Convention.

Vu  le  Règlement  européen  2016/679  du  27  avril  2016  dit  « Règlement  général  sur  la
protection des données » (RGPD) ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés ;

Vu les articles L.3111-1, L.3111-11 et D.3111-22 du code de la santé publique ;

Vu les articles L.160-14, L.161-35, L.162-17, L.162-38-1 et L. 182-1 du code de la sécurité
sociale ;

Vu les articles L.251-1 et L.312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu  le  décret  n°  2019-341  du  19  avril  2019  relatif  à  la  mise  en  œuvre  de  traitements
comportant  l'usage  du  numéro  d'inscription  au  répertoire  national  d'identification  des
personnes physiques ou nécessitant la consultation de ce répertoire ;

Vu l’instruction interministérielle n° DGS/MVI/DGESCO/2025/97 du 2 juillet 2025

Considérant que la vaccination contre les HPV en milieu scolaire est un des leviers les plus
efficaces pour augmenter la couverture vaccinale,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la convention annexée liant la commune d’Arles et l’Assurance Maladie
des Bouches du Rhône
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2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles,
ladite convention.

3- PRÉCISER que les recettes seront inscrites au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°6 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME CULTURE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Service de la culture

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de développement des activités culturelles et artistiques, elle accompagne les
associations  porteuses  de  projets  dans  ce  domaine,  et  en  particulier  les  actions  visant  à
favoriser  l’accès  à  la  culture  et  aux  pratiques  artistiques,  ainsi  que  celles  promouvant
l’animation et l’attractivité de la ville.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème culture pour l’année 2026.

Le montant de ces attributions s’élève à 694 550 euros. 

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribué.

Par ailleurs, certaines de ces associations ont bénéficié d’un acompte sur subvention adoptée 
par délibération n° DEL 2025-0219 du Conseil municipal du 18 décembre 2025.

Le versement du solde interviendra déduction faite de cet acompte.

Pour les associations disposant déjà d’une convention d’objectifs et de moyens ou d’une 
convention cadre pluriannuelle, un avenant ou une convention d’application annuelle est 
établie afin de fixer le montant de la subvention attribuée pour l’exercice 2026.

Pour les associations :
«  Le  passage  du  Méjan  », la  convention  d’objectifs  de  moyens  a  fait  l'objet  d'une
délibération n° DEL 2025-0219 du Conseil municipal du 18 décembre 2025 dans le cadre d'un
acompte sur subvention. 
Un avenant est proposé à cette convention pour fixer le montant total qui sera attribué par la
ville au titre de la subvention 2026. Cet avenant spécifique est annexé à cette délibération.

« Andromède », la convention d’objectifs de moyens a fait l'objet d'une délibération n° DEL
2025-0219  du  Conseil  municipal  du  18  décembre  2025  dans  le  cadre  d'un  acompte  sur
subvention. 
Un avenant est proposé à cette convention pour fixer le montant total qui sera attribué par la
ville au titre de la subvention 2026. Cet avenant spécifique est annexé à cette délibération.
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« Les  Rencontres  Internationales  de  la  Photographie »  la  convention  d’application
annuelle  d’objectifs  et  de  moyens a  fait  l'objet  d’une délibération n°  DEL 2025-0219 du
Conseil municipal du 18 décembre 2025, dans le cadre d'un acompte sur subvention. 
Cette convention a été prise en application de la convention cadre pluriannuelle adoptées au
Conseil municipal du 13 avril 2023.
Un avenant est proposé à la convention d’application annuelle d’objectifs et de moyens  pour
fixer le montant total qui sera attribué par la ville au titre de la subvention 2026. Cet avenant
spécifique est annexé à cette délibération.

« Les Suds à Arles »,
La  convention  d’application  annuelle  d’objectifs  et  de  moyens a  fait  l’objet,  d’une
délibération n° DEL 2025-0219 du Conseil municipal du 18 décembre 2025 dans le cadre d'un
acompte sur subvention. 
Cette convention a été prise en application de la convention cadre pluriannuelle adoptée au
Conseil municipal du 13 avril 2023.
Un avenant est proposé à la convention d’application annuelle d’objectifs et de moyens  pour
fixer le montant total qui sera attribué par la ville au titre de la subvention 2026. Cet avenant
spécifique est annexé à cette délibération.

« ATLAS »la convention d’objectifs et de moyens, est annexée à cette délibération. 

« Le  Festival  du dessin  » la  convention  prend  la  forme  d’une  convention  d’application
annuelle d’objectifs et de moyens prises en application de la convention cadre pluriannuelle
adoptée par la délibération n°DEL_2024_0192 du Conseil municipal du 26 septembre 2024.
Cette convention spécifique est annexée à cette délibération.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,
Vu la délibération n°DEL_2023_0097 du Conseil municipal du 13 avril 2023 portant adoption
de  la  convention  cadre  pluriannuelle  entre  la  ville  et  l’association  «  Les  Rencontres
Internationales de la Photographie », 
Vu la délibération n°DEL_2023_0098 du Conseil municipal du 13 avril 2023 portant adoption
de la convention cadre pluriannuelle entre la ville et l’association « les Suds, à Arles »,
Vu la délibération n°DEL_2024_0192 du Conseil municipal du 26 septembre 2024 portant
adoption de la convention cadre pluriannuelle entre la ville et l’association « Le Festival de
Dessin »,
Vu la délibération n°DEL_2025-0219_ du Conseil municipal du 18 décembre 2025 portant
adoption du versement d’acomptes sur subventions aux associations.

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 694 550
euros ;

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes, sous réserve que le dossier soit complet ;
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3- INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23 000 euros est
conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens ;

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, « Le passage du Méjan
», « Andromède », les  avenants  de  la  convention  d’objectifs  et  de  moyens  définissant
notamment l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. Ces
avenants sont annexés ci-joint ;

5- AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec « Les Rencontres Internationales de la
Photographie »,  «  Les  Suds  à  Arles »,  les  avenants  des  conventions  d’application
annuelles,  d’objectifs  et  de  moyens, définissant  notamment  l’objet,  le  montant  et  les
conditions d’utilisation de la subvention attribuée, annexées ci-joint ;

6- AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec l’association « ATLAS », une convention
d’objectifs  et  de  moyens  définissant  notamment  l’objet,  le  montant  et  les  conditions
d’utilisation de la subvention attribuée, cette convention est annuelle,  annexée ci-joint ;

7- AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec l’association  « le festival du dessin » la
convention  d’application  annuelle,  d’objectifs  et  de  moyens,  définissant  notamment
l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée, annexée ci-joint ;

8- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°7 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME PATRIMOINE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Patrimoine

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de valorisation de son patrimoine, elle accompagne les associations porteuses de
projets  dans ce domaine,  et  en particulier  la  préservation,  la  promotion,  l’animation et  la
diffusion du patrimoine.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème patrimoine pour l’année 2026.

Le montant de ces attributions s’élève à 25 500 euros.

Le  versement  de  la  subvention  se  fera,  le  cas  échéant,  déduction  faite  du  montant  de
l’acompte  déjà  versé  en  vertu  de  la  délibération  2025-0221  du  Conseil  municipal  du
18/12/2025

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles,
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 25 500 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°8 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME TRADITIONS ET TAUROMACHIE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Direction des évènements

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de soutien aux traditions et à la
tauromachie, elle accompagne les associations porteuses de projets dans ce domaine, et en
particulier  les  actions  visant  à  favoriser  la  défense,  la  promotion de  nos  traditions,  de  la
tauromachie et l’organisation de fêtes votives en lien avec l’identité culturelle de nos villages
et/ou quartiers.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Traditions et Tauromachies pour l’année 2026.

Le montant de ces attributions s’élève à 260 900 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Le  versement  de  la  subvention  se  fera,  le  cas  échéant,  déduction  faite  du  montant  de
l’acompte  déjà  versé  en  vertu  de  la  délibération  2025-0220  du  Conseil  municipal  du
18/12/2025.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 260 900 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3- INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23 000 euros est
conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations,  lorsque la subvention
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dépasse 23 000 euros,  une convention  de  partenariat  et  d’objectifs  définissant  notamment
l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée,  selon le modèle
ci-joint. Ces conventions sont annuelles.

5- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°9 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME PRÉVENTION, SÉCURITÉ ROUTIÈRE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative  et  de  développement  civique  des  arlésiens,  elle  accompagne  les  associations
porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier celles qui œuvrent pour la sécurité
routière et la prévention des accidents.

Aussi, en réponse à la demande de subvention de l’association Comité Arlésien de prévention
routière,  vous  trouverez  ci-dessous  la  proposition  d’attribution  de  subvention  à  cette
association relevant du thème Prévention, sécurité routière, pour l’année 2026.

Le montant de cette attribution s’élève à 500 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention qui a été déposée auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par cette association,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER à l’association Comité Arlésien de prévention routière une subvention d’un
montant de 500 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de cet organisme.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°10 :ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME SPORTS - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Direction des sports

Dans le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  politique  sportive  elle
accompagne les associations porteuses de projets dans ce domaine.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
sportives pour l’année 2026.

Le montant total de cette 1ère répartition s’élève à 398 725 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1611-4, L.2121-
29 et L.2311-7,

Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Vu le versement d’un acompte de subventions aux associations qui en ont fait la demande,
adopté par délibération n° 2025-0215 le 18 décembre 2025

Considérant les dossiers de demandes de subvention déposés auprès de la ville d’Arles,

Considérant l’intérêt général des actions et projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 398 725 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3- INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23 000 euros est
conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens ou d’un avenant si la
convention d’objectifs et de moyens a été signée à l’occasion du versement de l’avance de
subvention votée au conseil municipal du 18 décembre 2025.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, lorsque la subvention 
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dépasse 23 000 euros, une convention de partenariat et d’objectifs (ou un avenant) définissant 
notamment l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée, selon 
le modèle ci-joint. Ces conventions sont annuelles.

5- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°11 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME ÉDUCATION JEUNESSE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de politique envers l’éducation et la jeunesse, elle accompagne les associations
porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier les actions qui participent à l’animation
de la vie des étudiants, qui luttent contre l’échec scolaire et qui favorisent les apprentissages
des enfants.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Education Jeunesse pour l’année 2026.

Le montant de ces attributions s’élève à 7 400 euros.

Le  versement  de  la  subvention  se  fera,  le  cas  échéant,  déduction  faite  du  montant  de
l’acompte  déjà  versé  en  vertu  de  la  délibération  2025-0218  du  Conseil  municipal  du
18/12/2025.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 7 400 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°12 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME SOLIDARITÉ - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de politique envers la solidarité, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, et en particulier les actions visant à favoriser la cohésion sociale, les
actions d’éducation, la lutte contre les violences et les discriminations et les actions de santé
publique.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Solidarité pour l’année 2026.

Le montant de ces attributions s’élève à 58 450 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Le  versement  de  la  subvention  se  fera,  le  cas  échéant,  déduction  faite  du  montant  de
l’acompte  déjà  versé  en  vertu  de  la  délibération  2025-0225  du  Conseil  municipal  du
18/12/2025.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 58 450 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRECISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°13 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME SÉNIORS - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de politique envers les Séniors, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, notamment en matière de promotion du lien social.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Séniors pour l’année 2026.

Le montant de ces attributions s’élève à 5 400 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 5 400 euros.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°14 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME TRANSITION ÉCOLOGIQUE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Développement durable

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative  et  de  développement  civique  des  arlésiens,  elle  accompagne  les  associations
porteuses  de  projets  dans  ce  domaine,  et  en  particulier  les  actions  visant  à  favoriser  la
transition écologique

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Transition écologique pour l’année 2026.

Le montant de ces attributions s’élève à 103 300 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Le versement de la subvention se fera, le cas échéant, déduction faite du montant de l’acompte déjà 
versé en vertu de la délibération 2025-0222 du Conseil municipal du 18/12/2025.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 103 300 euros.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 - INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23 000 euros est
conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens.

4 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, lorsque la subvention
dépasse 23 000 euros,  une convention  de  partenariat  et  d’objectifs  définissant  notamment
l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée,  selon le modèle
ci-joint. Ces conventions sont annuelles.
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5 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°15 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME AGRICULTURE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Développement durable

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative  et  de  développement  civique  des  arlésiens,  elle  accompagne  les  associations
porteuses  de  projets  dans  ce  domaine,  et  en  particulier  les  actions  visant  à  favoriser
l’agriculture.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème agricole pour l’année 2026.

Le montant de ces attributions s’élève à 6 400 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 6 200 euros.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

5 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°16 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, COMMERCES ET ARTISANAT - 
1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Vie associative

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de dynamisme de la vie 
associative et de développement économique de la cité, elle accompagne les associations 
porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier les structures qui cherchent à 
promouvoir l’attractivité commerciale et l’initiative privée, ainsi qu’à renforcer le tissu 
économique arlésien.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations 
relevant du thème Développement économique, commerces et artisanat pour l’année 2026.

Le montant de ces attributions s’élève à 31 500 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret n°2001-495 du 6 juin 
2001, article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, 
lorsque cette subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de 
droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la 
subvention attribuée.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.1611-4, 
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par 
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 31 500 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit 
de ces organismes.

3- INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23 000 euros est 
conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, lorsque la subvention 
dépasse 23 000 euros, une convention de partenariat et d’objectifs définissant notamment 
l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. Ces conventions 
sont annuelles.
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5- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°17 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME DEVOIR DE MÉMOIRE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et d’engagement civique des arlésiens, elle accompagne les associations porteuses
de projets dans ce domaine, et en particulier les structures visant à favoriser la sensibilisation
des  habitants,  et  notamment  les  jeunes,  au  devoir  de  mémoire  et  au  souvenir  des  faits
historiques marquants.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Devoir de mémoire, pour l’année 2026.

Le montant de ces attributions s’élève à 25 250 euros.

Le  versement  de  la  subvention  se  fera,  le  cas  échéant,  déduction  faite  du  montant  de
l’acompte  déjà  versé  en  vertu  de  la  délibération  2025-0217  du  Conseil  municipal  du
18/12/2025.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 25 250 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°18 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME VILLAGES ET QUARTIERS - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative, de rayonnement de la commune et de qualité de vie de tous ses habitants, du
centre ancien comme des hameaux éloignés, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, et en particulier les structures visant à favoriser l’animation de la
Ville et de tous les quartiers.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Villages et quartiers, pour l’année 2026.

Le montant de ces attributions s’élève à 50 300 euros.

Le  versement  de  la  subvention  se  fera,  le  cas  échéant,  déduction  faite  du  montant  de
l’acompte  déjà  versé  en  vertu  de  la  délibération  2025-0224  du  Conseil  municipal  du
18/12/2025.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 50 300euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°19 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME DIVERS - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et d’implication des associations dans l’animation de la cité, elle accompagne les
associations porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier les structures visant à
favoriser  la  mutualisation  des  moyens,  la  coopération,  la  formation  des  dirigeants
d’associations, ainsi que toute forme de soutien et d’encouragement au tissu associatif.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Divers pour l’année 2026.

Le montant de ces attributions s’élève à 133 200 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret n°2001-495 du 6 juin
2001,  article  1,  qui  dispose  que  l’autorité  administrative  qui  attribue  la  subvention  doit,
lorsque cette subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de
droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la
subvention attribuée.

Le  versement  de  la  subvention  se  fera,  le  cas  échéant,  déduction  faite  du  montant  de
l’acompte  déjà  versé  en  vertu  de  la  délibération  2025-0216  du  Conseil  municipal  du
18/12/2025.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 et le décret n°2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 133 200 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3- INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23 000 euros est
conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations,  lorsque la subvention
dépasse 23 000 euros,  une convention de partenariat  et  d’objectifs  définissant notamment
l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. Ces conventions
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sont annuelles.

5- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°20 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2026 - 
THÈME JUMELAGE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et d’engagement civique des arlésiens, elle accompagne les associations porteuses
de projets  dans ce domaine,  et  en particulier  celles œuvrant dans le développement de la
coopération et de l’échange avec d’autres villes ou pays.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Jumelage pour l’année 2026.

Le montant de ces attributions s’élève à 15 500 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 15 500 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°21 :ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ÉCOLE 
NATIONALE SUPÉRIEURE DE LA PHOTOGRAPHIE- EXERCICE 2026 - THÈME 
CULTURE

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Service de la culture

La  ville  d’Arles  souhaite  accorder  une  subvention  exceptionnelle  à  l’École  Nationale
Supérieure de la Photographie en accordant un soutien à la promotion 2025/2026 composée
de 24 étudiants diplômables de 3 ème année.

Le montant de l’aide financière proposée par la Ville s’élève à un montant de 2 400 euros, soit
100 euros par élèves.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, 
Vu le  décret  n°2001-495 du 6 juin 2001,  pris  pour  l’application de  l’article  10 de  la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention exceptionnelle qui a été déposée auprès de la ville
d’Arles par l’école nationale supérieure de la photographie
 
Considérant l’intérêt général de ce projet initié et mis en œuvre par cette structure,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  ATTRIBUER à  l’École  Nationale  Supérieure  de  la  Photographie,  une  subvention
exceptionnelle pour un montant total de 2 400 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de cet organisme.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°22 :ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A 
L'ASSOCIATION POLE CULTURE ET PATRIMOINE - EXERCICE 2026 - THÈME 
PATRIMOINE

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Patrimoine

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de promotion des action liées au Patrimoine, elle accompagne les associations
porteuses de projets d’animations favorisant le rayonnement patrimonial de la Ville.

L’association a déposé un dossier de demande de subvention relative à son action ponctuelle
ou particulière orientée vers ces objectifs, et qui a été retenu en raison de l’intérêt général de
ces projets.

La  ville  d’Arles  souhaite  accorder  une  subvention  exceptionnelle  à  l’association  « Pôle
culture  et  patrimoine »  pour  l’organisation  du  « SIPPA »  Symposium  International  des
professionnels  des  patrimoines  à  Arles  qui  est  le  rendez-vous  annuel  et  fédérateur  des
professionnels de la restauration, de la valorisation et de la promotion du patrimoine.

Le montant de l’aide financière proposée par la Ville en soutien à son rendez-vous annuel
s’élève à 7.000 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, 
Vu le  décret  n°2001-495 du 6 juin 2001,  pris  pour  l’application de  l’article  10 de  la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention exceptionnelle qui a été déposée auprès de la ville
d’Arles par l’association « Pôle culture et patrimoine »,
 
Considérant l’intérêt général de ce projet initié et mis en œuvre par cette association,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER à l’association « Pôle culture et patrimoine » une subvention exceptionnelle
pour un montant total de 7.000 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de cet organisme.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°23 :ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES A DIVERSES 
ASSOCIATIONS - EXERCICE 2026 - THÈME TRADITIONS

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Direction des évènements

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de la défense de ses traditions, elle accompagne les associations porteuses de
projets d’animations favorisant le rayonnement de son patrimoine culturel et traditionnel.

Plusieurs associations ont déposé des dossiers de demande de subvention relatifs à des actions
ponctuelles ou particulières orientés vers ces objectifs, et qui ont été retenus en raison de
l’intérêt général de ces projets.

Le montant de l’aide financière proposée par la Ville en soutien à ces actions s’élève à 6 000
euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, 
Vu le  décret  n°2001-495 du 6 juin 2001,  pris  pour  l’application de  l’article  10 de  la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subventions exceptionnelles qui ont été déposées auprès de la
ville d’Arles par les associations Étoile de l’avenir et École taurine du pays d’Arles,

Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 6 000 euros,
au titre de subventions exceptionnelles.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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VIE DE LA CITÉ

N°24 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A DIVERSES 
ASSOCIATIONS - EXERCICE 2026 - THÈME VILLAGES ET QUARTIERS

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de qualité de vie de ses habitants, elle accompagne les associations porteuses de
projets d’animation au sein des quartiers et villages dans les domaines culturel, et patrimonial,
ou visant à favoriser le lien social.

Plusieurs associations ont déposé des dossiers de demande de subvention relatifs à des actions
ponctuelles ou particulières orientés vers ces objectifs, et qui ont été retenus en raison de
l’intérêt général de ces projets.

Le montant de l’aide financière proposée par la Ville en soutien à ces actions s’élève à 5 600
euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, 
Vu le  décret  n°2001-495 du 6 juin 2001,  pris  pour  l’application de  l’article  10 de  la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subventions exceptionnelles qui ont été déposées auprès de la
ville d’Arles par plusieurs associations,

Considérant l’intérêt général de ces projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 5 600 euros,
au titre de subventions exceptionnelles.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2026.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°25 :ÉTAT ANNUEL DES INDEMNITÉS DE TOUTE NATURE PERÇUE PAR LES 
CONSEILLERS MUNICIPAUX DE LA VILLE D'ARLES - ANNÉE 2025

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : DRH - Organisation et prospectives RH

La loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la
proximité  de  l’action  publique  a  apporté  un  certain  nombre  de  dispositions  nouvelles
concernant la gestion locale, notamment quant aux conditions d’exercice des mandats locaux.

A ce titre, son article 93 a introduit un article L 2123-24-1-1 au Code général des collectivités
territoriales  qui  dispose  :  «  chaque  année  ;  les  communes  établissent  un  état  présentant
l’ensemble des indemnités de toute nature, libellés en euros, dont bénéficient les élus siégeant
au conseil municipal, au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercées en leur sein et au
sein de tout syndicat au sens des livres VII et VIII de la cinquième partie, ou de toute société
mentionnée au livre V de la première partie ou filiale d’une de ces sociétés.  Cet état  est
communiqué  chaque  année  aux  conseillers  municipaux  avant  l’examen  du  budget  de  la
commune. »

Aux  termes  de  cet  article,  il  revient  à  la  ville  d’Arles  d’établir  chaque  année,  un  état
récapitulatif annuel des indemnités de toute nature dont bénéficient les élus siégeant à son
conseil municipal d’une part, et d’autre part :
- au sein de la Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette,
- au sein de tout syndicat mixte,
- au sein de toute société d’économie mixte ;
- au sein de toute société publique locale.

Pour Arles, les établissements concernés sont :
- Communauté d'agglomération Arles Crau Camargue Montagnette
- Syndicat Mixte du Vigueirat et de la Vallée des Baux (SMVVB)
- Syndicat Mixte à la carte du Conservatoire de Musique du Pays d’Arles
- Syndicat Mixte d’Énergie du Département des Bouches du Rhône (SMED13)
- Syndicat Mixte d’études et de gestion de la nappe phréatique (SYMCRAU)
- Syndicat Mixte de Gestion des Associations du Pays d’Arles (SMGAS)
- Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de Camargue (PNRC)
- Syndicat Mixte Provence Fluviale
- Syndicat Mixte des Traversées du Delta du Rhône (SMTDR)
- Société Publique Locale du Pays d’Arles (SPLPA)
- Société Publique d’Aménagement et Gestion pour l’Avenir du Territoire (SPL AGATE)
- Société d’Économie Mixte du Pays d’Arles (SEMPA)

En ce qui concerne la nature des indemnités à reporter dans cet état, il convient de prendre en
compte :
- les indemnités de fonctions,
- les remboursements de frais de déplacements (transports, repas, hébergement...)  des élus
dans le cadre de leur mandat,
- les avantages en nature.

A noter  qu’à  Arles  les  conseillers  municipaux  ne  perçoivent  pas  d’avantages  en  nature.
L’utilisation des outils de travail (ordinateurs, téléphones mobiles) mis à leur disposition par
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la ville sont destinés à un usage strictement professionnel et ne sont pas considérés à ce titre
comme avantages en nature

La loi du 27 décembre 2019 n’impose aucune forme particulière à cet état, hormis la mention
en euros des sommes perçues par les élus. S’agissant d’une mesure de transparence, il est
recommandé  par  la  Direction  Générale  des  Collectivités  Locale  (DGCL)  d’indiquer  ces
sommes en euros brut.

Les montants indiqués sont donc des montants bruts avant toute retenue fiscale ou sociale.

Il est également recommandé d’indiquer les montants par mandat ou par fonction, de manière
nominative pour une pleine visibilité des indemnités allouées.

Enfin, bien que non imposé par la loi, il est proposé de communiquer ce tableau en conseil
municipal pour assurer une parfaite transparence, non seulement à l’égard des élus mais aussi
des arlésiens.

Les états annuels des indemnités de toute natures perçus par les conseillers municipaux en
2025 sont joints en annexe de la présente délibération.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2123-24-1-1,

Vu la délibération n° DEL_2022_0250 du 15 décembre 2022 fixant le montant des indemnités
de fonction du Maire, des adjoints et des conseillers municipaux,

Considérant que ces états doivent être communiqués à l’ensemble des membres du Conseil
municipal.

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE de la communication des états annuels des indemnités de toute nature,
versées aux conseillers municipaux au titre de leur mandat et de leur fonction au sein du
Conseil municipal, de l’ACCM, des syndicats mixtes et des sociétés publiques locales dans
lesquelles ils représentent la ville pour l’année 2025.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°26 :APPROBATION DU RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Pour  adopter  le  budget  primitif,  les  collectivités  qui  y  sont  soumises  doivent  adopter  un
nouveau Règlement Budgétaire et Financier (article L. 1612-30 du CGCT). 

La validité du Règlement Budgétaire et  Financier de la commune d’Arles,  approuvée par
l’assemblée délibérante du 15 décembre 2022 (délibération n°2022-0259) a été adopté pour la
durée de la mandature.

Il peut évoluer et être complété en fonction des modifications législatives et réglementaires et
de l’adaptation des règles de gestion. 

Ainsi, en vue du passage au Compte Financier Unique, la commune actualise également les
textes réglementaires de son RBF.

Vu la délibération n°2022-0184 portant adoption de la nomenclature budgétaire et comptable
en M57 au 1er janvier 2023, approuvée par l’assemblée délibérante du 29 septembre 2022 ;

Vu la délibération n°2022-0259 portant approbation du règlement budgétaire et financier en
vue du passage en M57, approuvée par l’assemblée délibérante du 15 décembre 2022 ;

En  vue  du  renouvellement  du  conseil  municipal  il  convient  d’actualiser  le  Règlement
Budgétaire et Financier ;

Le Règlement Budgétaire et Financier doit permettre :

- de décrire les procédures de la collectivité, de les faire connaître,
- de créer un référentiel commun et une culture de la gestion unique,
- de rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes.

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ABROGER la délibération n°2022-0259 portant approbation du règlement budgétaire et
financier en vue du passage en M57, approuvée par l’assemblée délibérante du 15 décembre
2022

2 - APPROUVER le nouveau Règlement Budgétaire et Financier en vue du renouvellement
du conseil municipal.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°27 :VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DE L’EXERCICE 2025 DU 
BUDGET PRINCIPAL

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Le  Conseil  Municipal  sous  la  présidence  de  ………………..  délibérant  sur  le  Compte
Financier Unique de l’exercice 2025 du budget principal dressé par Monsieur le Maire, après
s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré ;

Vu l’article 205 de la loi  n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui
prévoit  la  généralisation  du  Compte  Financier  Unique  au  plus  tard  pour  les  comptes  de
l’exercice budgétaire 2026 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L1612-12,
L1612-13,  L1612-30,  L1612-31,  L1612-34,  L1612-35,  L1612-36,  L1612-40,  L2121-14,
L2121-31,  L2313-1,  L2313-2,  R1612-50,  R1612-56,  R1612-57,  R1612-58,  R1612-59,
R1612-60, R1612-62, R1612-64, R1612-73, R2121-8 ;

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2025 de la commune
d’Arles ;

Considérant  que  le  Compte  Financier  Unique  se  substitue  au  compte  administratif  et  au
compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces
documents ;

Considérant que le Compte Financier Unique met en évidence des informations clés sur la
situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan
et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;

Considérant que le Compte Financier Unique est une procédure entièrement dématérialisée,
permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et
celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Considérant les dispositions de l’article L2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les
séances où le Compte Financier Unique du maire est débattu, le conseil municipal élit son
président.  Dans  ce  cas,  le  maire  peut,  même  s’il  n’est  plus  en  fonction,  assister  à  la
discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ;

Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre
Compte Financier Unique et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un
des membres de sa majorité ;

Considérant le Compte Financier Unique présenté et résumé comme suit par le président de
séance :
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Je vous demande de bien vouloir :

APPROUVER le Compte Financier Unique de l’exercice 2025 du budget principal.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°28 :VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DE L’EXERCICE 2025 DU 
BUDGET ANNEXE DU STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D’ARLES

Rapporteur(s) : Mandy GRAILLON, 
Service : Finances

Le  Conseil  Municipal  sous  la  présidence  de  ………………..  délibérant  sur  le  Compte
Financier Unique de l’exercice 2025 du budget annexe du stationnement payant hors voirie
d’Arles dressé par Monsieur le Maire,  après s’être fait  présenter le  budget  primitif  et  les
décisions modificatives de l’exercice considéré ;

Vu l’article 205 de la loi  n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui
prévoit  la  généralisation  du  Compte  Financier  Unique  au  plus  tard  pour  les  comptes  de
l’exercice budgétaire 2026 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L1612-12,
L1612-13,  L1612-30,  L1612-31,  L1612-34,  L1612-35,  L1612-36,  L1612-40,  L2121-14,
L2121-31,  L2313-1,  L2313-2,  R1612-50,  R1612-56,  R1612-57,  R1612-58,  R1612-59,
R1612-60, R1612-62, R1612-64, R1612-73, R2121-8 ;

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2025 de la commune
d’Arles ;

Vu le conseil d’exploitation du budget annexe du stationnement payant hors voirie d’Arles du
4 décembre 2025 ;

Considérant  que  le  Compte  Financier  Unique  se  substitue  au  compte  administratif  et  au
compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces
documents ;

Considérant que le Compte Financier Unique met en évidence des informations clés sur la
situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan
et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;

Considérant que le Compte Financier Unique est une procédure entièrement dématérialisée,
permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et
celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Considérant les dispositions de l’article L2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les
séances où le Compte Financier Unique du maire est débattu, le conseil municipal élit son
président.  Dans  ce  cas,  le  maire  peut,  même  s’il  n’est  plus  en  fonction,  assister  à  la
discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ;

Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre
Compte Financier Unique et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un
des membres de sa majorité ;

Considérant que, dans ce cadre, Monsieur le maire a quitté la séance ;

Considérant le Compte Financier Unique présenté et résumé comme suit par le président de
séance :
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Je vous demande de bien vouloir :

APPROUVER le  Compte  Financier  Unique  de  l’exercice  2025  du  budget  annexe  du
stationnement payant hors voirie d’Arles.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°29 :VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DE L’EXERCICE 2025 DU 
BUDGET ANNEXE DU SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES FUNÈBRES

Rapporteur(s) : Denis BAUSCH, 
Service : Finances

Le  Conseil  Municipal  sous  la  présidence  de  ………………..  délibérant  sur  le  Compte
Financier  Unique  de  l’exercice  2025  du  budget  annexe  du  service  extérieur  des  pompes
funèbres dressé par Monsieur le Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les
décisions modificatives de l’exercice considéré ;

Vu l’article 205 de la loi  n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui
prévoit  la  généralisation  du  Compte  Financier  Unique  au  plus  tard  pour  les  comptes  de
l’exercice budgétaire 2026 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L1612-12,
L1612-13,  L1612-30,  L1612-31,  L1612-34,  L1612-35,  L1612-36,  L1612-40,  L2121-14,
L2121-31,  L2313-1,  L2313-2,  R1612-50,  R1612-56,  R1612-57,  R1612-58,  R1612-59,
R1612-60, R1612-62, R1612-64, R1612-73, R2121-8 ;

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2025 de la commune
d’Arles ;

Vu le conseil d’exploitation du budget annexe du service extérieur des pompes funèbres du 10
novembre 2025,

Considérant  que  le  Compte  Financier  Unique  se  substitue  au  compte  administratif  et  au
compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces
documents ;

Considérant que le Compte Financier Unique met en évidence des informations clés sur la
situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan
et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;

Considérant que le Compte Financier Unique est une procédure entièrement dématérialisée,
permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et
celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Considérant les dispositions de l’article L2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les
séances où le Compte Financier Unique du maire est débattu, le conseil municipal élit son
président.  Dans  ce  cas,  le  maire  peut,  même  s’il  n’est  plus  en  fonction,  assister  à  la
discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ;

Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre
Compte Financier Unique et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un
des membres de sa majorité ;

Considérant que, dans ce cadre, Monsieur le maire a quitté la séance ;

Considérant le Compte Financier Unique présenté et résumé comme suit par le président de
séance :
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Je vous demande de bien vouloir :

APPROUVER le Compte Financier Unique de l’exercice 2025 du budget annexe du service
extérieur des pompes funèbres.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°30 :VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DE L’EXERCICE 2025 DU 
BUDGET ANNEXE DU THÉÂTRE MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Finances

Le  Conseil  Municipal  sous  la  présidence  de  ………………..  délibérant  sur  le  Compte
Financier  Unique  de  l’exercice  2025  du  budget  annexe  du Théâtre  Municipal  dressé  par
Monsieur le Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives
de l’exercice considéré,

Vu l’article 205 de la loi  n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui
prévoit  la  généralisation  du  Compte  Financier  Unique  au  plus  tard  pour  les  comptes  de
l’exercice budgétaire 2026 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L1612-12,
L1612-13,  L1612-30,  L1612-31,  L1612-34,  L1612-35,  L1612-36,  L1612-40,  L2121-14,
L2121-31,  L2313-1,  L2313-2,  R1612-50,  R1612-56,  R1612-57,  R1612-58,  R1612-59,
R1612-60, R1612-62, R1612-64, R1612-73, R2121-8 ;

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2025 de la commune
d’Arles ;

Considérant  que  le  Compte  Financier  Unique  se  substitue  au  compte  administratif  et  au
compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces
documents ;

Considérant que le Compte Financier Unique met en évidence des informations clés sur la
situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan
et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;

Considérant que le Compte Financier Unique est une procédure entièrement dématérialisée,
permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et
celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Considérant les dispositions de l’article L2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les
séances où le Compte Financier Unique du maire est débattu, le conseil municipal élit son
président.  Dans  ce  cas,  le  maire  peut,  même  s’il  n’est  plus  en  fonction,  assister  à  la
discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ;

Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre
Compte Financier Unique et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un
des membres de sa majorité ;

Considérant que, dans ce cadre, Monsieur le maire a quitté la séance ;

Considérant le Compte Financier Unique présenté et résumé comme suit par le président de
séance :
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Je vous demande de bien vouloir :

APPROUVER le Compte Financier Unique de l’exercice 2025 du budget annexe du théâtre 
municipal.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°31 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2025 DU 
BUDGET PRINCIPAL

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Il  convient  de se prononcer sur  l’affectation du résultat  comptable de l’exercice 2025 du
Budget Principal.

La section d’investissement fait apparaître un besoin de financement de 15 620 716,17 €uros.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1612-32, L2311-
5, R1612-52 et R1612-53 ;

Je vous demande de bien vouloir :

1 - DÉCIDER d’affecter l’excédent 2025 de la section de fonctionnement au financement des
dépenses d’investissement à hauteur de 15 620 716,17 €uros, le solde soit 14 412 231,45
€uros, étant reporté en section de fonctionnement. 

2 - INDIQUER  que ces sommes seront reprises au budget primitif du budget principal de
l’exercice 2026.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°32 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2025 DU 
BUDGET ANNEXE DU STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D’ARLES

Rapporteur(s) : Mandy GRAILLON, 
Service : Finances

Il  convient  de se prononcer sur  l’affectation du résultat  comptable de l’exercice 2025 du
budget annexe du stationnement payant hors voirie d’Arles.

La section d’investissement ne fait apparaître aucun besoin de financement,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1612-32, L2311-
5, R1612-52 et R1612-53 ;

Vu le conseil d’exploitation du budget annexe du stationnement payant hors voirie d’Arles du
4 décembre 2025.

Je vous demande de bien vouloir :

1  -  DÉCIDER d’affecter  le  résultat  d’exploitation  2025  en  totalité  à  la  section  de
d’exploitation pour un montant de 1 189 680,30 €uros

2 -  INDIQUER que ces sommes seront reprises au budget primitif  du budget annexe du
stationnement payant hors voirie d’Arles de l’exercice 2026. 
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°33 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2025 DU 
BUDGET ANNEXE DU SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES FUNÈBRES

Rapporteur(s) : Denis BAUSCH, 
Service : Finances

Il  convient  de se prononcer sur  l’affectation du résultat  comptable de l’exercice 2025 du
budget annexe du service extérieur des pompes funèbres.

La section d’investissement ne fait apparaître aucun besoin de financement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1612-32, L2311-
5, R1612-52 et R1612-53 ;

Vu le conseil d’exploitation du service extérieur des pompes funèbres du 10 novembre 2025.

Je vous demande de bien vouloir :

1 - DÉCIDER d’affecter le résultat d’exploitation en totalité à la section d’exploitation pour
un montant de 190 239,89 €uros,

2 -  INDIQUER que ces sommes seront reprises au budget primitif  du budget annexe du
service extérieur des pompes funèbres de l’exercice 2026. 
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°34 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2025 DU 
BUDGET ANNEXE DU THÉÂTRE MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Finances

Il  convient  de se prononcer sur  l’affectation du résultat  comptable de l’exercice 2025 du
budget annexe du Théâtre Municipal.

La section d’investissement ne fait apparaître aucun besoin de financement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1612-32, L2311-
5, R1612-52 et R1612-53 ;

Je vous demande de bien vouloir :

1  -  DÉCIDER d’affecter  le  résultat  de  fonctionnement  2025  en  totalité  à  la  section  de
fonctionnement pour un montant de 115 402,12 €uros.

2 -  INDIQUER que ces sommes seront reprises au budget primitif  du budget annexe du
théâtre municipal de l’exercice 2026. 
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°35 :VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE L’EXERCICE 2026 DU BUDGET 
PRINCIPAL

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

J’ai l’honneur de vous présenter le budget primitif de l’exercice 2026 du budget principal.

Ce budget est élaboré selon l’instruction M57 proposé par nature au niveau du chapitre, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1612-1, L1612-4,
L1612-8,  L1612-15,  L1612-21,  L1612-22,  L1612-25,  L1612-26,  L1612-27,  L1612-28,
L1612-30, L1612-34, L1612-35, L1612-40, L2311-2, L2321-1, L2312-1, L2313-1, L2313-2,
L2321-2,  L2321-3,  L2331-1,  L2331-2,  L2331-3,  L2331-4,  L2331  5,  L2331-6,  L2331-8,
R1612-40,  R1612-41,  R1612-42,  R1612-43,  R1612-48,  R1612  50,  R1612-56,  R1612-57,
R1612-58, R1612-59, R1612-62, et R2312-1 ; 

Je vous demande de bien vouloir :

1-  ADOPTER le  budget  primitif  de  l’exercice  2026  du  budget  principal,  dans  sa
présentation par nature et complété de l’ensemble des annexes réglementaires.

2-  DÉCIDER du  montant  des  ouvertures  de  crédits  par  chapitre,  en  recettes  et  en
dépenses, conformément au tableau ci-dessous :
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3-  PRÉCISER  que  les  crédits  ouverts  pour  les  principales  contributions  aux
établissements publics s’élèvent à :

- Service Départemental d’Incendie et de Secours : 4.200.000 €uros
- Centre Communal d’Action Social : 4.980.000 €uros
- Office Municipal de Tourisme : 1.093.700 €uros
- Etablissement Public Administratif pour la gestion des Centres Sociaux d’Arles : 850.000
€uros

4 - INDIQUER que les dépenses inscrites aux chapitres 204 et 65 autorisent le versement des
participations et subventions, telles que listées dans l’annexe IV B8 du document.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°36 :VOTE DES TAUX D’IMPOSITION LOCAUX EXERCICE 2026

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Conformément à la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980, le Conseil Municipal fixe chaque année
les taux de la fiscalité directe locale dont le produit revient à la commune.

Il  convient  donc de  fixer  les  taux d’imposition  des  contributions  directes  applicables  sur
l’année 2026.

TAXE D’HABITATION :

Pour  rappel,  suite  à  la  suppression  progressive  de  la  taxe  d’habitation  des  résidences
principales prévue par la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, les
taux de taxe d’habitation ont été figés à leur niveau de 2019 entre 2020 et 2022. Depuis 2023,
la commune a retrouvé son pouvoir de modifier le taux de la taxe d’habitation.

Il est proposé de maintenir le taux communal de la taxe d’habitation à son niveau de 2019,
soit 26.31%, étant entendu que la commune a voté à l’unanimité la majoration de cotisation de
60% de la taxe d’habitation sur les logements meublés non affectés à l’habitation principale,
par délibération n°2021-0160 en date du 29 septembre 2021.

TAXES FONCIÈRES :

1- Taxe foncière sur les propriétés bâties

Pour  rappel,  la  disparition  du  produit  fiscal  de  la  taxe  d’habitation  est  compensée
principalement par le transfert de la part départementale de taxe foncière, d’un taux à 15.05%
sur  les  propriétés  bâties,  perçue  sur  le  territoire.  La  part  historique  communale  étant  de
29.90%, le cumul de ces deux parts porte le taux à 44.95%.

Il est proposé de ne pas augmenter le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties, soit
44.95%.

2- Taxe foncière sur les propriétés non bâties

Il est proposé de ne pas augmenter le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, soit
55.79%.

Vu l’article  110 de  la  loi  n°2025-127 du 14 février  2025 de  finances  pour  2025 portant
recentrage du champ d’application de la THRS sur les locaux destinés à l’habitation à titre de
résidence  secondaire  et  les  locaux  mixtes  (faisant  simultanément  l’objet  d’un  usage
professionnel et d’habitation à titre de résidence secondaire), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-29, 

Vu le Code Général des Impôts, notamment ses articles L1379 à L1584 ter et L1636 B à
L1640 H,

Considérant que les taux d’imposition des contributions directes demeurent inchangés,
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Considérant que les taux d’imposition des contributions directes applicables sur l’année 2026
doivent être fixés,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - VOTER pour l’année 2026, les taux d’imposition suivants : 

- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés
à l’habitation principale : 26.31 %

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 44.95 %
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 55.79 %

2 - RAPPELER la majoration de cotisation de 60% de la taxe d’habitation sur les logements
meublés non affectés à l’habitation principale.

3 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à l’exécution de cette
délibération.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°37 :VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE L’EXERCICE 2026
DU BUDGET ANNEXE DU STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D’ARLES

Rapporteur(s) : Mandy GRAILLON, 
Service : Finances

J’ai l’honneur de vous présenter le budget primitif du budget annexe du stationnement payant
hors voirie d’Arles pour l’exercice 2026.

Ce budget est élaboré selon l’instruction M4 proposé par nature au niveau du chapitre. Le
service est assujetti à la TVA. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1612-1, L1612-4,
L1612-8,  L1612-15,  L1612-21,  L1612-22,  L1612-26,  L1612-27,  L1612-28,  L1612-30,
L1612-34, L1612-35, L1612-40, L2311-2, L2321-1, L2312-1, L2313-1, L2313-2, L2321-2,
L2321-3,  L2331-1,  L2331-2,  L2331-3,  L2331-4,  L2331-5,  L2331-6,  L2331-8,  R1612-40,
R1612-41,  R1612-42,  R1612-43,  R1612-48,  R1612-50,  R1612-56,  R1612-57,  R1612-58,
R1612-59, R1612-62, et R2312-1 ;

Vu le conseil d’exploitation du budget annexe du stationnement payant hors voirie d’Arles du
4 décembre 2025.

Je vous demande de bien vouloir :

1 -  ADOPTER le budget primitif  du budget annexe du Stationnement payant hors voirie
d’Arles pour l’exercice 2026, dans sa présentation par nature et complété de l’ensemble des
annexes réglementaires.

2 - DÉCIDER des montants par chapitre des ouvertures de crédits en recettes et en dépenses
conformément au tableau ci-dessous : 
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°38 :VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE L’EXERCICE 2026
DU BUDGET ANNEXE DU SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES FUNÈBRES

Rapporteur(s) : Denis BAUSCH, 
Service : Finances

J’ai l’honneur de vous présenter le budget primitif du budget annexe du service extérieur des
pompes funèbres pour l’exercice 2026.

Ce budget est élaboré selon l’instruction M4 proposé par nature au niveau du chapitre. Le
service est assujetti à la TVA. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1612-1, L1612-4,
L1612-8,  L1612-15,  L1612-21,  L1612-22,  L1612-26,  L1612-27,  L1612-28,  L1612-30,
L1612-34, L1612-35, L1612-40, L2311-2, L2321-1, L2312-1, L2313-1, L2313-2, L2321-2,
L2321-3,  L2331-1,  L2331-2,  L2331-3,  L2331-4,  L2331-5,  L2331-6,  L2331-8,  R1612-40,
R1612-41,  R1612-42,  R1612-43,  R1612-48,  R1612-50,  R1612-56,  R1612-57,  R1612-58,
R1612-59, R1612-62, et R2312-1 ;

Vu le conseil d’exploitation du budget annexe du service extérieur des pompes funèbres du 10
novembre 2025,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ADOPTER le budget primitif du budget annexe du service extérieur des Pompes Funèbres
pour l’exercice 2026 dans sa présentation par nature et complété de l’ensemble des annexes
réglementaires 

2 - DÉCIDER des montants par chapitre des ouvertures de crédits en recettes et en dépenses
conformément au tableau ci-dessous : 
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°39 :VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE L’EXERCICE 2026 DU BUDGET ANNEXE 
DU THÉÂTRE MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Finances

J’ai l’honneur de vous présenter le budget primitif du budget annexe du Théâtre Municipal
pour l’exercice 2026.

Ce budget est élaboré selon l’instruction M57 proposé par nature au niveau du chapitre.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1612-1, L1612-4,
L1612-8,  L1612-15,  L1612-21,  L1612-22,  L1612-26,  L1612-27,  L1612-28,  L1612-30,
L1612-34, L1612-35, L1612-40, L2311-2, L2321-1, L2312-1, L2313-1, L2313-2, L2321-2,
L2321-3,  L2331-1,  L2331-2,  L2331-3,  L2331-4,  L2331-5,  L2331-6,  L2331-8,  R1612-40,
R1612-41,  R1612-42,  R1612-43,  R1612-48,  R1612-50,  R1612-56,  R1612-57,  R1612-58,
R1612-59, R1612-62, et R2312-1 ;

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ADOPTER le budget primitif du budget annexe du Théâtre Municipal pour l’exercice
2026, dans sa présentation par nature et complété de l’ensemble des annexes réglementaires.

2 - DÉCIDER des montants par chapitre des ouvertures de crédits en recettes et en dépenses
conformément au tableau ci-dessous : 
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°40 :CONTRATS DE COUVERTURE DU RISQUE DE TAUX

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Par délibération n°2025-0036 du 6 mars 2025 le Conseil Municipal a autorisé la possibilité de
mise en œuvre d’un ou plusieurs contrats d’opérations financières permettant de couvrir le
risque de taux, soit par des instruments d’échange, soit par des instruments de garantie.

Il est précisé qu’aucun contrat n’a été conclu sur l’année 2025.

Il est proposé à l’Assemblée de renouveler cette autorisation pour une durée de 12 mois avec
le  même  objectif  :  être  en  capacité  de  saisir  toute  opportunité  offerte  par  le  marché  de
sécuriser notre dette et/ou d’optimiser le coût de nos frais financiers, maintenir la structure de
notre encours en adéquation avec les tendances du marché des taux. 

Sur la base des taux anticipés actuellement par le marché, l’annuité budgétaire 2026 pour cet
encours, relatif au budget principal, a été estimée comme suit :

A travers ses mobilisations annuelles d’emprunt, et naturellement dans ses arbitrages sur les
opérations  de  réaménagements,  la  Ville  s’est  attachée  à  mettre  en  œuvre  une  gestion
responsable du stock de ses emprunts pour aboutir à une structure de son encours orientée
principalement sur le taux fixe : 

Dans un contexte financier toujours incertain, il convient d’envisager un éventuel recours aux
instruments de marché en autorisant la mise en place d’instruments de couverture du risque de
taux  tels  que  Swap,  Option  sur  Swap,  Cap,  Floor,  Tunnel  ainsi  que  tous  instruments  de
marché dérivés des Swaps et Options de taux.

Vu la circulaire interministérielle NOR/IOC/B/10/15077/C du 25 juin 2010 ;

Vu le décret n°2014-984 du 28 août 2014 pris en application de la loi n°2013-672 du 26 juillet
2013 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-29 ;

Je vous demande de bien vouloir :
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1 - DÉCIDER de recourir aux instruments de marché pour des opérations de couverture des
risques de taux d’intérêt afin d’optimiser la gestion de la dette (sécurisation/désensibilisation
de l’encours face aux risques de taux, réduire les coûts de financement) :

- Pour une période limitée aux 12 mois à venir, sur les contrats d’emprunts constitutifs du
stock de la dette, dont la liste est établie en annexe de la présente délibération, ainsi que sur
les emprunts nouveaux ou de refinancement à contracter sur la période et qui seront inscrits en
section d’investissement du budget principal.

2 - AUTORISER le Maire à conclure des opérations de marché et à résilier ou modifier, avec
ou sans indemnités, les contrats qui seront conclus ou à conclure, en fonction des fluctuations
des taux d’intérêts aux fins de s’en prémunir contre ou d’en tirer parti, il s’agit :

- des contrats d’échange de taux d’intérêt (SWAP)
- et/ou des contrats d’accord de taux futur (FRA)
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP)
- et/ou des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR)
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR)
-  et/ou  toutes  autres  opérations  de  marché  (opérations  de  marché  dérivées,  opérations
structurées)

3 - PRÉCISER :

- que les index de référence des contrats d’emprunts et des contrats de couverture pourront
être le T4M, TAM, TMO, TME, l'EURIBOR, ou tout autre taux parmi ceux communément
utilisés sur les marchés concernés (LIBOR, STIBOR, TEC, CMS...)
- qu’il pourra être procédé, chaque fois que nécessaire, à l’annulation, la modification ou au
retournement d’une opération avec ou sans indemnité,
- que la durée maximale de chaque opération conclue ne devra pas être supérieure à la durée
d’amortissement résiduelle des emprunts sur lesquels porteront les opérations de marché,
- que des primes ou commissions contractuelles pourront être versées aux contreparties ou aux
intermédiaires  financiers,  soit  en  pourcentage  de  l’encours  visé  par  l’opération  pour  les
primes,  soit  en  pourcentage  du  montant  de  l’opération  envisagée  pour  les  commissions,
pendant toute la durée de celle-ci, ou encore forfaitairement.

4 - INDIQUER que le Maire :

- organisera la mise en concurrence entre établissements et retiendra les meilleures offres au
regard  des  possibilités  que présente  le  marché à  un  instant  donné,  de l’objectif  financier
attendu et des primes et commissions à verser,
- passera les ordres auprès du ou des établissements retenus et signera tous les documents et
actes se rapportant aux opérations de marché ci-dessus détaillées.

5 - RAPPELER :

- que le Conseil Municipal est tenu informé de chaque contrat conclu lors de la séance suivant
la réalisation de l’opération dans les conditions requises par les textes en vigueur,
-  qu’une annexe est  jointe  au compte administratif  ainsi  qu’au budget  primitif  de chaque
exercice suivant la date de conclusion du ou des contrats, présentant les caractéristiques de
chaque contrat, le montant des éléments de dettes couverts et les pertes et profits constatés sur
chaque opération.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°41 :APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL DE L’EXERCICE 2026 
DE L’OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME D’ARLES

Rapporteur(s) : Sébastien ABONNEAU, 
Service : Finances

En vertu de l’article L 2231-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le budget de
l’Office  Municipal  de  Tourisme  d’Arles,  Établissement  Public  Industriel  et  Commercial
(EPIC), est délibéré par le Comité de Direction, mais doit également être soumis au Conseil
Municipal pour approbation.

Le budget primitif principal de l’exercice 2026, de l’Office Municipal de Tourisme d’Arles,
approuvé par son comité de direction en date du 12 mars 2026 délibération n°06-2026, est
présenté en équilibre à la somme de : 

      3.962.631,63 €uros en section d’exploitation
             183.465,47 €uros en section d’investissement
                       
Il est notamment financé par un reversement de la ville composé principalement du produit de
la taxe de séjour pour un montant de 1.093.700 €uros.

Vu le code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29.

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER le Budget primitif principal de l’exercice 2026 de l’Office Municipal de
Tourisme d’Arles.

2 - INDIQUER que le montant de la participation de la ville à hauteur de 1.093.700 €uros
sera ajusté, si les recettes encaissées de la taxe de séjour sur l’exercice 2025 sont supérieures.
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FINANCES

FINANCES

N°42 :THÉÂTRE D'ARLES FIXATION DES TARIFS DES PLACES POUR LA 
SAISON CULTURELLE 2026-2027

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Théâtre

L’objectif de la saison culturelle est de permettre l'accès du plus large public aux spectacles
vivants grâce à des tarifs peu élevés et adaptés aux différentes catégories de spectateurs. Elle a
également pour but de fidéliser les publics et d'inciter à la fréquentation des lieux de spectacle
à travers un système d'abonnement attractif.

Aussi, en préparation de la saison 2026-2027 du théâtre municipal, la Ville fixe les nouveaux
tarifs des spectacles.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2121-29,

Considérant que la ville souhaite construire un projet  culturel  autour de ses
deux théâtres, municipal et antique,

Considérant que des stages sont organisés autour de certains spectacles de la saison culturelle,

Je vous demande de bien vouloir :

FIXER pour l'année 2026-2027 les tarifs TTC du droit d'entrée des spectacles programmés
par la Ville d'Arles au théâtre municipal et au théâtre antique comme indiqué dans la grille
tarifaire ci-après.

Les spectacles sont classés en trois catégories, A, B et C.

GRILLE TARIFAIRE DES SPECTACLES DES THÉÂTRES D’ARLES
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PERSONNES AYANT DROIT AUX TARIFS RÉDUITS

Sur justificatif de moins de 3 mois

Tarif réduit     :   pour les personnes de - de 26 ans, apprentis, étudiants, demandeurs    d'emploi,
revenus inférieur ou équivalent au SMIC, groupes de plus de 8 personnes (hors abonnement)
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Tarif réduit +     :   pour les personnes ayant un quotient familial inférieur à 600, les allocataires
RSA (revenu de solidarité active), ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées), AAH
(allocation  aux adultes handicapés) et les bénéficiaires CMUC (couverture maladie
universelle complémentaire), ASI (allocation supplémentaire d'invalidité ) et ASS (allocation
de solidarité spécifique).

CONDITION DE GRATUITÉ DES SPECTACLES

Les invitations protocolaires (presse, programmateurs de spectacle, …).

Les accompagnateurs de groupe dans la limite précisée dans les tableaux ci-dessus.

Le public de l'association Cultures du cœur, sur avis du Centre Communal d'Action Sociale de
la Ville, dans la limite de 5 places sur 5 spectacles, soit 25 places en tout dans la saison.

Gratuité complète de certains spectacles pour tous.

1- FIXER pour l'année 2026-2027 les tarifs TTC des stages liés aux spectacles programmés
par la Ville d'Arles au théâtre municipal et au théâtre antique :

 TARIFS DES STAGES

CONDITION     DE     GRATUITÉ     DES     STAGES  

Dans le cadre d’un partenariat faisant l’objet d’une convention, la Ville peut décider de la
gratuité des stages réalisés au théâtre municipal et au théâtre antique.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération,

3- PRÉCISER que les crédits inhérents aux spectacles sont inscrits au budget annexe du
théâtre. 
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FINANCES

N°43 :MUSÉE RÉATTU : NOUVELLES OFFRES BOUTIQUE

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Musée Réattu

Dans le cadre du nouvel accrochage,  « Réattu Réinventé »  en cours, du Festival du dessin
édition 2026 et  de l’exposition d’été à venir, de nouvelles références vont intégrer l’offre
boutique du musée. Elles sont déclinées comme suit avec le prix de vente public proposé : 

- Catalogue du Festival du dessin 2026 : 39,00 €
- Livre pour les enfants " Histoire de l'art " : 13,90 €  
- Foulards Picasso : 69,00 €
- Foulards Fernand Léger : 69,00 € 
- Bracelets soies : 30,00 € 
- Picasso jeunesse : 13,50 € 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article 2121-29,

Considérant le souhait d’actualiser l’offre boutique du musée,

Je vous demande de bien vouloir :

1- FIXER les tarifs des nouveaux articles qui vont intégrer l’offre boutique du musée.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document relatif à l’exécution de cette délibération.

3- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la ville.
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FINANCES

N°44 :EXONÉRATION DE REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC -
DÉLIBÉRATION MODIFICATIVE

Rapporteur(s) : Mandy GRAILLON, 
Service : Foncier et immobilier

La ville d’Arles souhaite modifier de la délibération n°2024-0267 du 19 décembre 2024 fixant
les tarifs des droits de place, des occupations du domaine public et des droits de voirie pour
2025, afin d’introduire une clause d’exonération de la redevance d’occupation du domaine
public pour certains chantiers d’intérêt général (projet NPNRU de Barriol et travaux sous
maîtrise d’ouvrage communale). 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), et notamment ses articles
L.2121-1  à  L.2122-3  et  L.2125-1  à  L.2125-6,  qui  posent  le  principe  du  paiement  d’une
redevance  pour  toute  occupation  privative  du  domaine  public  tout  en  prévoyant  des
exceptions d’intérêt général ; 

Vu le Code de la voirie routière, et notamment son article L.113-2 ; 

Vu la délibération n°2023-0023 du 26 janvier  2023 autorisant  M. le  Maire à  engager les
démarches relatives au Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU)
du quartier de Barriol ; 

Vu la délibération n°2024-0267 du 19 décembre 2024 approuvant l’actualisation des tarifs
applicables aux droits de place, aux occupations du domaine public et aux droits de voirie
pour l’année 2025 ; 

Vu la  convention initiale  signée le  27 juillet  2022 entre  la  Communauté d’agglomération
ACCM et l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), ainsi que son avenant
n°1  du  24  avril  2024  intégrant  le  quartier  de  Barriol  au  programme  de  renouvellement
urbain ; 

Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  NPNRU  du  quartier  Barriol,
d’importantes opérations d’aménagement, de démolition, de construction et de réhabilitation
sont  engagées  afin  d’améliorer  durablement  le  cadre de  vie  des  habitants  et  de  renforcer
l’attractivité du quartier ; 

Considérant  que  la  réalisation  de  ces  chantiers  de  renouvellement  urbain  nécessite
l’occupation temporaire du domaine public par des emprises de chantier, bases de vie, bennes
à déchets et autres installations indispensables à la conduite des travaux ; 
Considérant qu’il convient, afin de soutenir ces opérations d’intérêt général et d’en faciliter le
bon déroulement, de ne pas alourdir les charges financières pesant sur les maîtres d’ouvrage et
entreprises intervenantes – notamment via les redevances d’occupation du domaine public –
et  qu’à  cette  fin  il  est  proposé  d’instaurer  à  titre  exceptionnel  une  exonération  de  ces
redevances pour les chantiers concernés ; 

Considérant par ailleurs que la Ville d’Arles conduit directement, sous sa maîtrise d’ouvrage,
de nombreux travaux sur le domaine public communal (voirie,  espaces publics,  bâtiments
communaux, etc.) présentant un caractère d’intérêt général comparable ; qu’il n’y a pas lieu
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d’appliquer une redevance d’occupation du domaine public à ces chantiers communaux, ceux-
ci étant financés par la collectivité elle-même ; 

Considérant qu’en vertu de l’article L.2125-1 du Code général de la propriété des personnes
publiques, l’autorisation d’occuper le domaine public peut être délivrée à titre gratuit lorsque
l’occupation est la condition nécessaire à l’exécution de travaux intéressant un service public
bénéficiant gratuitement au public, ou lorsque lesdits travaux sont réalisés dans le cadre d’un
contrat de commande publique exécuté au seul profit de la personne publique compétente ; 

Considérant  enfin  qu’il  appartient  au  conseil  municipal  de  fixer,  par  délibération,  les
conditions  tarifaires  ou  les  exonérations  afférentes  aux  occupations  du  domaine  public
communal, dans le respect des textes précités, 

Je vous demande de bien vouloir : 

1 - DÉCIDER  d’approuver les dispositions suivantes, modifiant en ce sens la délibération
n°2024-0267 précitée : 
C – 7 Exonération des droits de voirie 
Article 1 – Exonération pour les chantiers du NPNRU de Barriol. 
Sont exonérées du paiement de la redevance d’occupation du domaine public communal les
installations de chantier (telles que les emprises de chantier, bases de vie, bennes de travaux,
zones  de  stockage  de  matériaux  ou  de  déchets)  strictement  nécessaires  aux  travaux
d’aménagement, de démolition, de construction ou de réhabilitation réalisés exclusivement
dans le périmètre du projet NPNRU du quartier Barriol. Cette exonération s’applique aux
maîtres d’ouvrage, entreprises et opérateurs intervenant dans la réalisation de ces opérations.
Elle est accordée pendant toute la durée desdits travaux, et au plus tard jusqu’à l’achèvement
du projet NPNRU concerné. 
Article 2 – Exonération pour les travaux sous maîtrise d’ouvrage communale. 
Sont également exonérées de la redevance d’occupation du domaine public les installations de
chantier  (telles  que  emprises,  bases  de  vie,  bennes,  stockages  de  matériaux/déchets)
nécessaires aux travaux réalisés sur le domaine public communal sous maîtrise d’ouvrage de
la Ville d’Arles. Cette exonération s’applique aux entreprises titulaires des marchés de travaux
concernés, pour la durée d’occupation nécessaire à l’exécution de ces chantiers, dès lors qu’ils
sont conduits pour le compte de la commune (intérêt public local). 
Article 3 – Formalités d’occupation et application. 
Les bénéficiaires des exonérations prévues aux articles 1 et 2 ci-dessus demeurent tenus de
solliciter préalablement les autorisations d’occupation temporaire du domaine public auprès
des services compétents de la collectivité, et de respecter l’ensemble des règles en vigueur en
matière  d’usage du domaine public (règlement  d’occupation,  arrêtés de voirie,  normes de
sécurité, etc.). La présente délibération sera publiée et exécutée conformément aux lois, et ses
dispositions seront applicables dès son affichage, y compris aux autorisations en cours le cas
échéant. 

2 - AUTORISER Monsieur le maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d'Arles 
tout document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°45 :MARAIS DE BEAUCHAMP : DEMANDE DE FINANCEMENT A LA 
COMPAGNIE NATIONALE DU RHÔNE

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Le site dit de Beauchamp, situé à Pont de Crau en limite de la frange urbaine de la commune
d’Arles, se compose de deux entités distinctes, séparées depuis la réalisation de la rocade Est
(RD 570n). D’un côté, le marais, un espace pâturé et une roselière, classés site Natura 2000, et
de l’autre, le jardin des Avettes, comprenant une base nautique, un espace en friche dénommé
« Jardin des Avettes » et un espace de réception.

La Ville d’Arles envisage l’ouverture de cet espace au public afin d’offrir aux habitants un
lieu de découverte de la nature, respectueux de la biodiversité remarquable du site. Ce projet
prévoit l’aménagement d’un jardin arboré de deux hectares, véritable îlot de fraîcheur aux
portes de la ville, accessible à pied, à vélo et par les transports en commun.

Le site sera structuré autour de circuits de promenade et d’un parcours pédagogique adapté à
tous les âges. Un parcours sportif, un espace récréatif destiné aux familles, ainsi qu’un espace
d’animation en plein air dédié à la sensibilisation à l’environnement et à l’organisation de
manifestations  culturelles  et  éducatives,  seront  aménagés  à  proximité  d’une  mise  à  l’eau
rénovée, permettant la pratique du kayak sur le canal de la vallée des Baux.

L’ensemble des aménagements sera réalisé dans le strict respect des équilibres écologiques,
conformément  aux  recommandations  du  Conservatoire  d’Espaces  Naturels  PACA (CEN-
PACA),  du  Parc  Naturel  Régional  des  Alpilles  (PNRA)  et  du  Parc  Naturel  Régional  de
Camargue  (PNRC).  Les  plantations  seront  effectuées  selon  le  référentiel  «  Sésame »  du
Conseil Départemental.

La Compagnie Nationale du Rhône a fait connaître son intérêt pour ce projet, qu’elle envisage
de co-financer après vérification de son éligibilité au Plan 5Rhône. 

Dans la mesure où des aides financières avaient déjà été sollicitées auprès de l’État et du
Département des Bouches du Rhône, il convient d’ajuster le plan de financement comme suit :

Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement par les Départements des opérations d’investissement dont la Maîtrise d’Ouvrage
est assurée par les Communes ;

Vu les délibérations n° 2025.0116 du 19 juin 2025 et n° 2025.0231 du 18 décembre 2025
concernant le financement de l’opération de requalification du site des marais de Beauchamp ;
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Considérant les dépenses d’équipement prévues par le Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune,
Je vous demande de bien vouloir :

1-  APPROUVER  la  consolidation  du  plan  de  financement  de  l’opération  «  Site  de
Beauchamp  :  Création  d’un  espace  de  nature  et  d’activités  familiales,  pédagogiques  et
sportives » tel qu’il apparaît ci-dessus.

2- SOLLICITER pour cette opération,  auprès du Conseil  Départemental des Bouches du
Rhône,  une aide financière au titre  du dispositif  « Aide à la  gestion de l’eau » telle  que
présentée ci-dessus, pour un montant total de 403 317 €.

3- SOLLICITER pour cette opération, auprès de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR),
une aide financière au titre du Plan 5Rhône pour l’opération telle que présentée ci-dessus,
pour un montant total de 193 350 €.

4- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer tous documents et conventions financières à
intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°46 :SITE DE BEAUCHAMP : CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE
MAITRISE D'OUVRAGE ET DE MISE A DISPOSITION DU DOMAINE PRIVÉ 
DÉPARTEMENTAL

Rapporteur(s) : Catherine BALGUERIE-RAULET, 
Service : Foncier et immobilier

Le site de Beauchamp fera l’objet d’aménagements pour le grand public tout en préservant
son aspect naturel et paysager.

Il s’agira, notamment, de remettre à niveau des chemins en stabilisé existants, de réaliser des
plantations  arborées,  et  de  créer  une  plateforme d’observation  ornithologique  au  bord  du
marais.

Ces travaux doivent avoir lieu aux abords de la rocade Est et sur la parcelle cadastrée section
CZ  n°15,  appartenant  au  Conseil  départemental  des  Bouches-du-Rhône,  lequel  entend
transférer la maîtrise d’ouvrage des travaux à la Ville d’Arles.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2121-29 et
L.2121-30,
Vu les articles L. 2122-1 et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques,
Vu l’article L2422-12 du code de la commande publique,

Considérant la nécessité, pour la Commune, de réaliser ces travaux,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la conclusion, à   titre   gratuit, pour   une   durée   de   10   années, d’une
convention comprenant, d’une part, le transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage, d’entretien
et d’exploitation partiels du domaine public routier, et, d’autre part, de mise à disposition du
domaine privé départemental.

2 –  PRÉCISER que  l’objet  de  la  convention  correspondra  aux abords  de  la  rocade  Est
RD570n au niveau du PR37+616, sous le Pont sur Canal de la vallée des baux (N42439I1-1)
et  de  la  parcelle  cadastrée  section  CZ  n°15,  appartenant  au  Conseil  départemental  des
Bouches-du-Rhône.

3 – DIRE que la commune sera exclusivement compétente pour la passation et l’exécution
des marchés de travaux en vue de la réalisation de l’ouvrage.

4-  AUTORISER Monsieur  le  Maire  d’Arles  à  signer  au  nom  et  pour  le  compte  de  la
commune ladite convention et tout document annexe s’y référant.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°47 :BILAN DES CESSIONS ET DES ACQUISITIONS DE L’ANNÉE 2025

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Foncier et immobilier

L’article L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le bilan des
acquisitions  et  des  cessions  immobilières  effectuées  par  les  communes  de  plus  de  2.000
habitants et par les établissements publics, devra donner lieu, chaque année, à une délibération
de l’assemblée délibérante, qui sera annexée au compte administratif.

Dès lors, en application de ce dispositif législatif, le conseil municipal de la commune d’Arles
est appelé à délibérer tous les ans sur le bilan de ses opérations immobilières.

Au  cours  de  l’année  2025,  la  commune  a  procédé  à  la  régularisation  de  dix  (10)  actes
authentiques ou administratifs  portant ventes,  acquisitions ou constitutions de droits réels,
ainsi  qu’une  cession  réalisée  entre  la  SNCF  et  l’EPF  dans  le  cadre  de  la  convention
d’intervention foncière, à savoir :

Deux (2) ventes :
Il a été cédé :
-  Une  parcelle  figurant  au  cadastre  sous  la  référence  section  EO  N°104  au  Conseil
départemental des Bouches-du-Rhône ;
- Une parcelle figurant au cadastre sous la référence section BK N°327 à Madame VASSEUR.

Deux  (2)  acquisitions  par  usage  du  droit  de  préemption  de  quatre  (4)  lots  de
copropriété :
- Deux lots de copropriété, à savoir les lots 3 et 64, compris dans un ensemble en copropriété,
sise Place des Troubadours dans le cadre des opérations de renouvellement urbain du quartier
de Barriol.
-  Deux  lots  de  copropriété,  à  savoir  les  lots  38  et  104,  compris  dans  un  ensemble  en
copropriété,  sise   Place  des  Troubadours  dans  le  cadre des  opérations  de  renouvellement
urbain du quartier de Barriol.

Un (1) acte de transfert d’office dans le domaine public communal de la parcelle figurant au
cadastre sous la référence section AM n°195

Une (1) acquisition par l’EPF de HEXAFRET et de la SNCF Voyageur dans le cadre de
la Convention d’Intervention Foncière.
L’EPF PACA a acquis, à l’amiable, de HEXAFRET et de la SNCF Voyageur, sur le site de la
gare maritime, un bien situé sur un site pour la conduite du projet à venir.

Quatre (4) actes d’incorporation de biens vacants sans maître dans le domaine privé de la
Commune, situés :

- Rue Châteaubriand
- 18 rue du Roure
- 13 Place St Pierre
- 61 Av Stalingrad

Deux  (2)  garanties  de  rachat  (acquisitions  réalisées  par  l’Établissement  Public  Foncier
PACA) :
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L’EPF PACA a préempté dans le périmètre de la zone d’aménagement différée du quartier du
port de plaisance,  deux biens situés à  des emplacements stratégiques pour la  conduite  du
projet à venir. Aucun d’entre eux n’a a été acquis à l’amiable.

En outre, et dans le cadre de la ZAD du Port de plaisance, l’état des stocks établi par l’EPF
sera annexé à la présente délibération.

Vu l’article L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Considérant que ce bilan doit être annexé au compte administratif de la commune.

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER  le bilan des acquisitions et des cessions effectuées par la Commune au
cours de l'année 2025, incluant également les actes réalisés par l’EPF PACA en application de
l'article 11 de la loi du 8 février 1995.

2- PRÉCISER  que ce bilan et les tableaux qui l'accompagnent seront annexés au compte
administratif du budget principal de la Commune, conformément à l'article précité.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°48 :CESSION D'IMMEUBLE RUE GUINTOLI

Rapporteur(s) : Erick SOUQUE, 
Service : Foncier et immobilier

La Ville d’Arles est propriétaire d’une parcelle sise 4 rue Lucien Guintoli à Arles, cadastrée
section BA numéro 330 pour une surface de 436 m² sur laquelle est édifié un immeuble à
usage de logements de fonction,  pour les pompiers basés dans  l’ancienne caserne.  Ladite
caserne, était anciennement suitée sur la parcelle voisine cadastrée section BA numéro 329,
qui a depuis, été désaffectée et démolie.

Cet immeuble est libre de toute occupation et n’a jamais été affecté à l’usage ni à l’accueil du
public.

Cette même parcelle, cadastrée section BA numéro 330, provient de la division d’une parcelle
de plus grande contenance qui figurait au cadastre sous la référence : section BA N° 167, dont
le surplus reste à appartenir à la Commune d’Arles, désormais cadastrée BA N° 329 pour
6796 m².
L’actuelle  parcelle  cadastrée BA N°329 (ancienne caserne des pompiers)  est,  à  ce jour,  à
usage de parking public.

La commune a conclu, le 3 mars 2025, une promesse synallagmatique de vente portant sur la
parcelle BA N°330 au profit de la société CENSOMED, qui s’est substituée dans les droits et
obligations de Monsieur  Pierre-André POUTOU, moyennant le prix de 380.000 €.
La réitération de cette promesse de vente par acte authentique contenait diverses conditions
suspensives dont l’obtention d’un prêt bancaire et d’un permis de construire.

Un permis de construire n° PC 013004 24 R 0161 pour la réhabilitation du bâti existant avec
changement de destination en centre médical a été obtenu par la Société CENSOMED.
En revanche,  elle n’a pas justifié de l’obtention d’un prêt bancaire dans les délais convenus,
de telle sorte que cette condition suspensive est réputée défaillante, entraînant la caducité de la
promesse de vente.  

Par  conséquent,  et  à  défaut  de  signature  de  l’acte  authentique  de  vente  dans  les  délais
initialement convenu, soit au 15 septembre 2025, la Ville d’Arles entend :
-  résilier  purement  et  simplement  la  promesse  de  vente  conclue  au  profit  de  la  Société
CENSOMED sans pénalité ni indemnité de part et d’autres, 
- restituer l’intégralité des sommes versées par la Société CENSOMED au titre de l’indemnité
d’immobilisation,  séquestrées  en  l’Etude  de  Maître  Audrey  ROQUES,  notaire  à  ARLES
(13200) 2 rue Jacques Martin, 
- conclure une nouvelle promesse de vente, portant sur ledit bien cadastré section BA numéro
330 au profit de la Société NI ARLES, moyennant le prix de 380 000,00 euros.Cette future
promesse  de  vente  comprendra  la  condition  suspensive  du  transfert  de  PC obtenu par  la
société CENSOMED, 
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Il est ici précisé que l'ensemble des frais d’acte afférents à cette vente seront à la charge de
l'acquéreur.
Les frais de diagnostics réglementaires et de géomètre seront à la charge de la Commune.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29, L2241-
1 et suivants,
Vu la délibération N° 2023_0190 du 6 juillet 2023, autorisant la cession de l’immeuble pour
la réalisation d’un pôle médical,
Vu  la  délibération  N°2024-0017  du  1er  février  2024  constatant  la  désaffectation  et  le
déclassement de l’ensemble immobilier,
Vu la promesse synallagmatique de vente de la parcelle BA numéro 330 en date du 3 mars
2025 conclue entre la Ville d’Arles et la société CENSOMED,
Vu le permis de construire n° PC 013004 24 R 0161 accordé à la société CENSOMED pour la
réalisation d’un centre médical,
Vu l’estimation de la valeur vénale du bien réalisée par le pôle d’évaluation domaniale,

Considérant la non-réalisation des conditions suspensives par le bénéficiaire de cette même
promesse de vente,
Considérant l'intérêt de réaliser un centre médical, 
Considérant que cette parcelle n’est pas affectée à un service public communal,

Je vous demande de bien vouloir :

1-ABROGER  la  délibération  N°  2023_0190  du  6  juillet  2023,  autorisant  la  cession  de
l’immeuble pour la réalisation d’un pôle médical,

2-ACTER la résiliation de la promesse synallagmatique de vente du 3 mars 2025,
 
3- CONCLURE tout  avant-contrat  de  vente  et  acte  authentique de vente avec la  société
dénommée  NI  ARLES,  Société  par  actions  simplifiées  à  associé  unique,  au  capital  de
1 000,00 euros, dont le siège social se situe à LATTES (34970), 257 allée du Mas Nègre,
enregistré au SIREN nous le numéro 102.808.250 et immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de MONTPELLIER , ou toute personne physique ou morale qui pourrait s’y
substituer, de la parcelle section BA N°330 sur laquelle est édifié un ensemble immobilier,
moyennant le prix identique à la précédente promesse de vente, soit 380 000 euros.

4-PRÉCISER que  l’avant-contrat  de  vente  contiendra  l’unique  condition  suspensive  de
transfert du permis de construire n° PC 013004 24 R 0161.
 
5- CONSTITUER les servitudes de passage de personnes, véhicules, canalisations et divers
réseaux entre les parcelles BA N° 330, en tant que fonds dominant, et la parcelle BA N°329
en tant que fonds servant.

6- INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal.
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7-AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune, tout
acte à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°49 :BARRIOL - CHEMIN DES ÉCLUSES - GRAND DELTA HABITAT - 
CONVENTION DE SERVITUDE ENTRE ENEDIS ET LA VILLE D’ARLES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Foncier et immobilier

Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique
de distribution publique, ENEDIS souhaite effectuer des travaux dans l’emprise de la parcelle
BD 213, actuellement donnée à bail emphytéotique à Grand Delta Habitat. 

La convention de servitudes CS06 – V08 établie à  cet effet  précise les droits  conférés à
ENEDIS qui sont notamment l‘enfouissement d’une canalisation souterraine dans une bande
de 1 mètre de large et sur une longueur totale d’environ 10 mètres ainsi que ses accessoires et
l'enfouissement si besoin des bornes de repérage.

A titre  de  compensation  forfaitaire  et  définitive  des  préjudices  spéciaux  de  toute  nature
résultant  de  l'exercice  des  droits  reconnus  à  l'article  1er  de  cette  convention,  ENEDIS
s'engage à verser à la Commune une indemnité unique et forfaitaire de 20 €, payable à la
signature de l'acte authentique.
 
Pour les besoins des formalités hypothécaires, la valeur vénale du terrain grevé, est fixée à
150€.

Ce projet a reçu l'avis favorable des Services Techniques Municipaux. Il convient d'approuver
la  convention  correspondante  qui  sera  authentifiée  par  acte  notarié  dont  les  frais  seront
supportés par cet établissement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Considérant la nécessité de régulariser la convention liant ENEDIS et Monsieur le Maire,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER  la  convention de servitudes CS06 – V08 pour  l‘enfouissement dans la
parcelle communale BD 213 d’une canalisation souterraine dans une bande de 1 mètre de
large  et  sur  une  longueur  totale  d’environ  10  mètres  ainsi  que  ses  accessoires  et
l'enfouissement si besoin des bornes de repérage.

2- NOTER que cette mise à disposition donne lieu à versement par ENEDIS d'une indemnité
unique et forfaitaire de 20 €.

3- INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans cette affaire.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°50 :LA MONTCALDETTE - CONSTITUTION D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE 
ET DE TRÉFONDS

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Foncier et immobilier

Le propriétaire des parcelles BI 86 et 429 situés chemin du Carnage dans le quartier de la
Montcaldette, sollicite une servitude de passage sur le terrain cadastré BI 529 appartenant au
domaine privé de la Commune et sur lequel sont implantés au Sud-est, les « Jardins familiaux
».

Sa demande est argumentée notamment par le fait que :
- Ces parcelles à usage agricole et non constructibles, se trouvent en zone A (PLU) et RH
(PPRI),
- La grange implantée sur la parcelle BI 86 est dépourvue de toute alimentation en eau et  en
électricité et est utilisée uniquement pour le stockage de matériel. Ainsi, aucune demande  de
changement de destination ne sera faite pour la rendre habitable,
- Désenclaver ces deux parcelles, permettra leur valorisation dans la perspective d’une future
vente,
- Les gestionnaires des jardins ne s’opposent pas à la constitution de cette servitude.

La  servitude  ainsi  sollicitée  sur  une  emprise  dépourvue  de  terrain  dédié  aux  Jardins
Familiaux, aura une longueur de 5m depuis le portail mis en place en 2005 à la demande des
responsables des Jardins Familiaux afin de sécuriser l’accès.

Dans le respect des mesures annoncées ci-dessus, la Commune s’est prononcée favorablement
à la régularisation de cette servitude.

Conformément au plan dressé par le cabinet Alpilles Topographie, cette servitude s’exercera
sur une bande de 5m de long et 4m de large, et sera consentie sans indemnité. Pour les besoins
des formalités hypothécaires, elle est évaluée à 150 €.

Cette servitude de passage sera authentifiée par acte notarié dont les frais seront supportés par
le pétitionnaire.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de régulariser la situation des parcelles BI 86 et 429,

Je vous demande de bien vouloir :

1- CONSENTIR une servitude de passage et de tréfonds depuis le chemin rural n°1 dit du
Carnage au niveau du portail permettant d’accéder à la parcelle communale BI 529 jusqu'au
portail situé en limite de la parcelle BI 429. Cette servitude s'exercera sur une bande de 5
mètres de long et de quatre mètres de large, et sera consentie sans indemnité. Pour les besoins
des formalités hypothécaires, elle est évaluée à 150 €.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour la Commune, tout acte relatif à
cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°51 :LA MONTCALDETTE - DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAUTAIRE D'UNE PARCELLE COMMUNALE

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Foncier et immobilier

Dans le cadre de l’exercice de la compétence « Assainissement des Eaux Usées », la parcelle
cadastrée  EL 97  située  quartier  de  la  Montcaldette,  appartenant  au  domaine  privé  de  la
Commune, a fait l’objet d’un transfert patrimonial au profit de l’ACCM pour y implanter une
station de relevage dit « VIS SAINT-LOUIS ».

En 2024, les travaux de renouvellement du collecteur principal d’assainissement Arles Sud et
de  renforcement  du  réseau  d’eau  potable  du  quartier  de  Barriol,  ont  conduit  ACCM  à
supprimer cette station. Ainsi,  tous les ouvrages installés sur la parcelle communale, ont été
déposés et ce terrain de 162m² est dépourvu de toute construction.

En cas de désaffectation totale ou partielle des biens mis à disposition en application des
articles L 1321-1 et L 1321-2, la collectivité propriétaire recouvre l’ensemble de ses droits et
obligations sur les biens désaffectés.

A cet effet, par délibération n°2025_204 de son conseil communautaire du 5/12/2025, ACCM
a constaté  la  désaffectation de  la  parcelle  EL 97 au titre  de  l’exercice  du  service  public
d’assainissement  des  eaux  usées,  et  a  prononcé  le  déclassement  du  domaine  public
communautaire et acté la restitution de la parcelle à la Commune d’Arles.

Le transfert patrimonial fera l’objet d’écritures comptables pour constater la rétrocession du
bien  à  titre  gratuit,  la présente  rétrocession  de  mise  à  disposition  sera  comptablement
constatée par opérations d’ordres non budgétaires.

Il  convient donc aujourd'hui  d’acter  la  restitution dans le domaine privé communal  de la
parcelle EL 97. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que la parcelle EL 97 ne présente plus d’intérêt pour le réseau d’assainissement
des eaux usées,

Considérant la désaffectation et le déclassement du domaine public communautaire d’ACCM
de ladite parcelle,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER le déclassement du domaine public communautaire et la restitution dans le
domaine privé communal de la parcelle EL 97. 

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la Commune, tout
acte à intervenir dans cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°52 :TRÉBON - CHEMIN DES MOINES - INCORPORATION DANS LE
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE PARCELLES SITUÉES AUX ABORDS DE LA
RÉSIDENCE LES JARDINS D’HADRIEN

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Foncier et immobilier

Dans le cadre de l’opération LES JARDINS D’HADRIEN, récemment réalisée chemin des
Moines, la Société COGEDIM, a sollicité la cession moyennant l’euro symbolique au profit
de la Ville des parcelles situées aux abords de la résidence en vue de leur incorporation au
domaine public.

En effet,  ces parcelles cadastrées AN 428-436-430-481 d’une superficie globale de 486m²
sont situées dans le prolongement de la rue Pierre-Emile LAVAL, voie publique depuis 2014.

En outre, dans le cadre du projet d’aménagement et afin de garantir le fuseau est-ouest, la
Commune a rappelé la nécessité de procéder à l’acquisition d’un terrain à prélever sur la
parcelle AN 453 appartenant à la Société ERILIA. 

Après négociations, la Société ERILIA accepte de céder moyennant l’euro symbolique au
profit de la Ville, ce terrain désormais cadastré AN 483 de 87m² conformément au document
d’arpentage dressé par le cabinet de géomètres-experts, Alpilles Topographie. 

L'estimation de ces parcelles, est inférieure au seuil de consultation fixé à 180.000€. L'avis de
France Domaine n'a donc pas été recueilli. Pour les besoins des formalités hypothécaires, la
valeur vénale est d'un euro symbolique.

La régularisation de la cession de ces parcelles au profit de la Commune, interviendra par acte
notarié dont les frais seront supportés par les pétitionnaires.

Vu le Code Générale des Collectivités Territoriales, 

Considérant la nécessité d’acquérir ces parcelles en vue d’assurer leur entretien dans le cadre
d’une utilisation publique, 

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER le classement dans la voirie communale urbaine, après cession gratuite
des propriétaires, des parcelles cadastrées AN 428-436-430-481-483 d’une superficie totale de
573m², en nature de voies situées aux abords de la Résidence LES JARDINS D’HADRIEN,
chemin des Moines, d'une valeur vénale fixée à un euro symbolique.       
        
2 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune, tout
acte à intervenir dans cette opération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°53 :QUARTIER VAN GOGH - INSTITUTION D'UN PÉRIMÈTRE DE PRISE EN 
CONSIDÉRATION D'UN PROJET D’AMÉNAGEMENT

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Grands projets et planification territoriale

QUARTIER PONT VAN GOGH – INSTITUTION D’UN PERIMETRE DE PRISE EN 
CONSIDERATION D’UN PROJET D’AMENAGEMENT

Le projet urbain de la Ville d’Arles s'organise autour d'un objectif de renouvellement urbain
en s’appuyant sur une politique foncière de maîtrise et de reconquête des friches urbaines et
des espaces stratégiques.

Pour ce faire, la Ville d'Arles a établi un schéma de développement économique et urbain à
l’échelle de l’agglomération dont l’un des grands projets structurants est la reconversion du
site de l’ancienne zone industrielle sud en un nouveau quartier d’habitat.

En 2021, la commune a confié à l’Etablissement Public Foncier PACA, en partenariat avec la
communauté  d’agglomération ACCM, une  mission d’anticipation foncière sur  le  territoire
couvrant les berges d’Arles Sud sur une superficie totale d’environ 127 ha afin d’engager la
requalification du sud du territoire Arlésien par la revalorisation des berges du Canal d’Arles à
Bouc, des berges du Rhône-Sud et de la zone d’activité industrielle Sud. Un dispositif de zone
d’aménagement différée (ZAD) a également été activé sur le périmètre en appui aux actions
d’anticipation foncière et de régulation des prix.
Une étude urbaine menée en 2024 a permis la définition d’un plan guide de renouvellement
urbain de ce secteur. Cette démarche a conduit à diagnostiquer les besoins en aménagements
urbains, paysagers et en équipements publics et à évaluer le coût de mise à niveau des VRD et
des espaces publics. Elle a permis d’esquisser le montage et le financement de l’opération et
des équipements et aménagements publics à prévoir.

Par délibération n° DEL_2025_0132, la commune d’Arles a souhaité réaffirmer les objectifs
poursuivis  pour  l'aménagement  du  secteur  et  approuver  le  lancement  d’une  démarche  de
concertation préalable à la création d’une zone d’aménagement concertée (ZAC).

Le secteur concerné subit toutefois une importante pression foncière de la part des promoteurs
et des opérations de promotion immobilière ont d’ores et déjà fait l’objet de dépôts de permis
de construire.  En l’absence d’outils  de « sauvegarde » de ce  périmètre  de  projet,  certains
permis ont dû être accordés.
Dans l’attente de la création de la ZAC, afin de garantir la réalisation de cette opération et
d’éviter que des projets de travaux, de construction ou d’installation soient susceptibles de
compromettre  ou  de  rendre  plus  onéreuse  l’opération  ne  soient  autorisés,  il  est  proposé
d’instaurer un périmètre de prise en considération sur le quartier Van Gogh.
Le périmètre de prise en considération proposé reprend le périmètre de la ZAC, mais il est
prolongé  le  long  du  canal  jusqu’au  pont  Réginel  pour  garder  une  cohérence  dans
l’aménagement prévu le long du canal d’Arles à Bouc.

- Le périmètre de prise en considération :
L’instauration du périmètre de prise en considération est prévue par l’article L.424-1 3° du
Code  de  l’Urbanisme  et  permet  à  l’autorité  compétente  en  matière  de  délivrance  des
autorisations  d’urbanisme,  de  surseoir  à  statuer  sur  toutes  demande  d’autorisation
d’urbanisme  lorsque  les  travaux,  constructions  ou  installations  sont  susceptibles  de
compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation d’une opération d’aménagement.
Ce périmètre se traduit par une délibération motivée de l’autorité à l’initiative du projet, qui
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doit prendre en considération le projet d’aménagement et délimiter précisément les terrains
concernés.
Cette délibération produit ses effets dès l’exécution de l’ensemble des formalités d’affichage :

1. Un mois d’affichage en mairie,
2. Et la mention de cet affichage dans un journal diffusé dans le département.

Elle cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de son entrée en vigueur, la
réalisation de l’opération d’aménagement n’a pas été engagée.
Le périmètre de prise en considération approuvé doit également être reporté en annexe du
plan local d’urbanisme dans le cadre d’une procédure de mise à jour.

- Les conditions de mise en œuvre du sursis à statuer
Le  sursis  à  statuer  est  une  décision  prononcée  par  l’autorité  compétente  en  matière  de
délivrance des autorisations d’urbanisme.
Elle peut intervenir par exemple dans le cadre de l’instruction d’une déclaration préalable ou
d’un  permis  de  construire,  et  ne  peut  être  prononcée  qu’à  l’issue  des  formalités  de
publications da la délibération instaurant un périmètre d’étude.
Il faut néanmoins que les travaux aient un impact réel sur le futur projet. A défaut, le sursis ne
saurait être valablement motivé.
Le sursis à statuer ne peut excéder 2 ans. L’autorité compétente ne peut, à l’expiration du délai
de validité du sursis ordonné, opposer à une même demande d’autorisation un nouveau sursis
fondé  sur  le  même  motif  que  le  sursis  initial.  Si  des  motifs  différents  rendent  possible
l’intervention d’une décision de sursis à statuer par application d’une disposition législative
autre que celle qui a servi de fondement au sursis initial, la durée totale des sursis ordonnés
successivement ne peut en aucun cas excéder 3 ans.
La décision indique en outre la durée du sursis et le délai dans lequel le demandeur pourra
confirmer sa demande. En l’absence d’une telle indication, aucun délai n’est opposable au
demandeur.
A  l’expiration  du  délai  de  validité  du  sursis  à  statuer,  une  décision  doit,  sur  simple
confirmation par l’intéressé de sa demande, être prise par l’autorité compétente, dans le délai
de deux mois suivant cette confirmation. Cette confirmation peut intervenir au plus tard deux
mois après l’expiration du délai de validité du sursis à statuer.
A défaut de notification de la décision dans ce dernier délai,  l’autorisation est  considérée
comme accordée.

- Le droit de délaissement des propriétaires
Lorsqu’une décision de sursis à statuer est intervenue, les propriétaires des terrains auxquels a
été opposé le refus d’autorisation de construire peuvent mettre en demeure la collectivité qui a
pris l’initiative du projet de procéder à l’acquisition de leur terrain.
La commune doit se prononcer dans le délai d’un an à compter de la réception en mairie de la
demande du propriétaire.

3. En cas d’accord amiable, le prix d’acquisition doit être payé au plus tard deux ans à
compter de la réception en mairie de cette demande.

4. A défaut d’accord amiable à l’expiration d’un délai d’un an, le juge de l’expropriation
prononce le transfert de propriété et fixe le prix de l’immeuble.

Les biens sont estimés à la date de la délibération instaurant le périmètre.
La personne publique qui s’est rendue acquéreur d’une réserve foncière doit en assurer la
gestion « raisonnablement ». Avant leur utilisation définitive, les immeubles acquis pour la
constitution de réserves foncières ne peuvent faire l’objet d’aucune cession en pleine propriété
en dehors des cessions que les personnes publiques pourraient se consentir entre elles et celles
faites en vue de la réalisation d’opérations pour lesquelles la réserve a été constituée. Ces
immeubles  ne  peuvent  faire  l’objet  que  de  concessions  temporaires  qui  ne  confèrent  au
preneur aucun droit de renouvellement et aucun droit à se maintenir dans les lieux lorsque
l’immeuble est repris en vue de son utilisation définitive.
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Il est ainsi demandé au conseil municipal de bien vouloir instituer un périmètre de prise en
considération suivant le plan ci-après, délimitant les terrains concernés par la réalisation de
l’opération d’aménagement, conformément aux dispositions de l’article L.421-1 du Code de
l’urbanisme et de décider que la procédure du sursis à statuer pourra être appliquée à toute
demande d’autorisation de travaux, construction ou installation à l’intérieur du périmètre.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L .2122.21 et L.2241-1 ; 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.424-1, R 424-9 et R424-24 ;

Vu la  délibération du conseil  municipal  d’Arles  n°2021-0216 du 4 novembre 2021 approuvant  la
Convention  d’anticipation  foncière  tripartite  entre  la  commune  d’Arles,  la  Communauté
d’Agglomération ACCM et l’Établissement Public Foncier PACA, sur le périmètre de projet de port de
plaisance

Vu la délibération N° DEL_2021_0260 du conseil municipal en date du 16 décembre 2021 portant
création d’une zone d’aménagement différée sur le secteur de projet du port de plaisance le long du
canal d’Arles à bouc 

Vu la délibération n° 2025_0132 du Conseil municipal en date du 19 juin 2025 prescrivant le projet
de ZAC du quartier Van Gogh ; 

Considérant les enjeux liés à l’évolution et à la valorisation du futur projet d’aménagement sur le
quartier Van Gogh,

Considérant la nécessité d’instaurer un périmètre de prise en considération permettant de surseoir à
statuer sur les demandes d’autorisation concernant des travaux, constructions ou installations portant
sur des terrains inclus dans le périmètre défini, dès lors qu’ils sont susceptibles de compromettre ou de
rendre plus onéreuse la réalisation de l’opération d’aménagement ;

Vu la proposition de périmètre de prise en considération ;

Je vous demande de bien vouloir :

1. INSTAURER un périmètre de prise en considération d’une opération d’aménagement
conformément au plan annexé à la présente délibération, qui permettra à la commune
d’opposer  un  sursis  à  statuer  d’une  durée  maximale  de  deux  ans,  aux  demandes
d’autorisations  de  travaux,  de  constructions  ou  d’installations,  qui  pourraient  porter
préjudice à la mise en œuvre du projet d’aménagement envisagé, conformément aux
dispositions de l’article L 424-1 du code de l’urbanisme ;

2. PRECISER que ce périmètre entrera en vigueur le jour ou la présente délibération sera
exécutoire ; 

3. INDIQUER  que ces dispositions seront annexées au plan local d’urbanisme dans le
cadre de sa révision ;
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°54 :QUARTIER VAN GOGH - APPROBATION DE LA CONVENTION FONCIÈRE
TRIPARTITE AVEC L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER PACA, LA 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION ACCM ET LA COMMUNE

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Foncier et immobilier

La commune d’Arles et la Communauté d’Agglomération Arles Crau Camargue Montagnette
(ACCM), bénéficient de l’accompagnement de l’Établissement Public Foncier PACA dans le
cadre d’une Convention d’Anticipation Foncière (CAF) signée en 2022, portant sur le site du
Quartier du Port, situé au sud du centre-ville d’Arles et couvrant un périmètre de 127 hectares.
L’intervention foncière s’appuie sur la Zone d’Aménagement Différé (ZAD) dite du Port de
Plaisance  le  long du  canal  d’Arles  à  Bouc,  validée  par  un  arrêté  préfectoral  en  date  du
11/08/2022. 
Au sein de ce périmètre, la commune a lancé une étude urbaine en 2024 qui a permis de
définir un périmètre opérationnel de 33 hectares, à l’est, pour le projet du futur « Quartier Van
Gogh ». 
Le projet de la commune porte sur la réalisation de 1 500 logements à terme dont 40% de
logements  aidés, des  commerces  et  services  de  proximité,  le  maintien  de  l’activité
économique  sur  1  000  à  1  500  m²,  des  équipements  publics  (école,  crèche…),  des
équipements  de  gestion  commune du stationnement,  une  base  des  loisirs  aquatiques,  une
maison pontière réaménagée et un grand parc.
Cette  opération  structurante  pour  le  territoire,  inscrite  au  PLH  n°3  (2025-2030),  vient
compléter l’opération de rénovation urbaine engagée sur le NPNRU du quartier BARRIOL. 
En matière d’acquisitions foncières, l’EPF maîtrise actuellement environ 4,5 hectares sur le
futur quartier Van Gogh, représentant un montant d’acquisition de 16 322 367 €, et envisage
de poursuivre la maîtrise foncière du périmètre d’intervention.  Les dépenses effectuées au
titre de la CAF liées au site Quartier Van Gogh sont reprises dans la présente convention.
Ainsi,  la  commune  et  l’ACCM  sollicitent  l’EPF  pour  initier  une  mission  d’intervention
foncière en phase impulsion /réalisation sur le site Quartier « Van Gogh ».

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29, 

Vu l’article L321-1 du code de l’urbanisme relatif aux établissements publics fonciers,

Vu la délibération n°DEL_2021_0216 du 4 novembre 2021, relative à l’approbation d'une
convention d'anticipation foncière tripartite sur le périmètre de projet du Port de plaisance,
entre  la  Commune  d’Arles,  la  Communauté  d’Agglomération  Arles-Crau-Camargue
Montagnette et l’Établissement Public Foncier de Provence Alpes Côte d'Azur,

Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant création de la zone d’aménagement différé dite
du port de plaisance le long du canal d’Arles à Bouc à Arles,

Vu la délibération du Conseil Communautaire le 05 décembre 2024 approuvant le troisième
Plan Local de l’Habitat pour la période 2025-2030 ;

Vu  la  délibération  2025-0132  du  19  juin  2025,  approuvant  la  poursuite  des  objectifs
d’aménagement et le lancement de la concertation préalable à la création d’une ZAC sur le
périmètre du Quartier Van Gogh.

280



Considérant la volonté de la commune d’Arles d’engager l’aménagement du futur quartier «
Van  Gogh  »,  afin  de  permettre  le  développement  d’une  nouvelle  offre  de  logements,
d’équipements publics, d’activités économiques et d’espaces publics de qualité ;

Considérant  que  l’intervention  de  l’Établissement  Public  Foncier  Provence-Alpes-Côte
d’Azur (EPF PACA), permetra la mise en œuvre de la phase impulsion/réalisation,  sur le
périmètre défini dans la convention ;

Considérant que la convention d’intervention foncière s’achèvera au 31 décembre 2030 ;

Considérant  l’intérêt  pour  la  commune  de  formaliser  cette  intervention  à  travers  une
convention tripartite avec l’EPF PACA et la communauté d’agglomération ACCM ;

Je vous demande de bien vouloir 

1- APPROUVER la convention d’intervention foncière tripartite entre la Commune d’Arles,
la  Communauté  d’Agglomération  Arles-Crau-Camargue-Montagnette  (ACCM)  et
l’Établissement Public Foncier PACA pour le site « Quartier Van Gogh », ci-annexée.

2-  AUTORISER  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant  dûment  habilité,  à  signer  la
convention d’intervention foncière et tout autre document nécessaire à sa mise en œuvre.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°55 :ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
D'ARLES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le Conseil municipal qui peut se
donner  des  règles  propres  de  fonctionnement  interne,  dans  le  respect  des  dispositions
législatives et réglementaires en vigueur.

Conformément à l’article L. 2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
dans les communes de 1.000 habitants et plus, le Conseil municipal doit établir son règlement
intérieur dans les six mois qui suivent son installation. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment les articles  L. 2121-8 et
suivants,

Considérant la nécessiter de doter le Conseil municipal d’Arles d’un règlement intérieur,

Je vous demande de bien vouloir :

ADOPTER  le  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  d’Arles  joint  à  la  présente
délibération.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°56 :AVANTAGES EN NATURE ACCORDÉS AUX AGENTS ET ÉLUS 
MUNICIPAUX

Rapporteur(s) : Antonia ALLARD, 
Service : DRH - Organisation et prospectives RH

En application de l’article 34 de la Loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie
publique,  le  Conseil  Municipal  doit  délibérer  annuellement  pour  fixer  les  modalités
d’attribution et d’usage des avantages en nature dont bénéficient les personnels.

L’article L.2123-18-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose ainsi « selon
les  conditions  fixées  par  une  délibération  annuelle,  le  conseil  municipal  peut  mettre  un
véhicule à disposition de ses membres ou des agents de la commune lorsque l’exercice de
leurs mandats ou de leurs fonctions le justifie. Tout autre avantage en nature fait l’objet d’une
délibération nominative qui en précise les modalités d’usage. »

Les avantages en nature sont constitués par la fourniture par l’employeur à ses salariés de
prestations (biens ou services) soit gratuitement, soit moyennant une participation du salarié
inférieure à leur valeur réelle. L'arrêté du 25 février 2025   relatif à l'évaluation des avantages
en nature pour le calcul des cotisations de sécurité sociale des salariés affiliés au régime
général et des salariés affiliés au régime agricole fixe les modalités de prise en compte des
avantages en nature dans l’assiette des cotisations de sécurité sociale.

I. AVANTAGES ACCORDES AUX AGENTS MUNICIPAUX :

1) REPAS
La collectivité fournit des repas à certains personnels compte tenu des missions qui leur sont
confiées et des contraintes en résultant par l’intermédiaire de la Direction de la Restauration
Collective.

Les  repas  fournis  aux  personnels  qui,  par  leurs  fonctions  et  missions,  sont  amenés  par
nécessité de service à prendre leur repas « avec les personnes dont ils ont la charge éducative,
sociale  ou  psychologie,  dès  lors  que  leur  présence  au  moment  des  repas  résulte  d’une
obligation professionnelle … » ne sont pas considérés comme des avantages en nature ; ils ne
sont donc pas valorisés sur les salaires. Il en est ainsi pour les agents territoriaux spécialisés
des écoles maternelles et les animateurs intervenant lors de la pause déjeuner en périscolaire
ou extra-scolaire.

Les agents titulaires ou contractuels en charge de l’entretien des écoles, les agents titulaires ou
contractuels  assurant  les  services  de  restauration  dans  les  écoles  peuvent  bénéficier
gratuitement d’un repas fourni par la collectivité sur leur lieu d’activité. Les bénéficiaires et le
nombre de repas sont comptabilisés mensuellement ; cet avantage en nature figure sur la fiche
de paie des agents.

2) VÉHICULES
Les agents occupant des emplois fonctionnels peuvent bénéficier d'avantages en
nature dans les conditions prévues par la loi.

Véhicule de fonction     :  
Pour permettre l’exercice de ses fonctions il est attribué un véhicule de fonction au
Directeur Général des Services.
Cet  emploi  comporte  en  effet  des  contraintes  horaires  accrues  du  fait  de  la
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nécessité d’une disponibilité permanente en vue de la gestion des imprévus ou
événements  impliquant  la  sûreté,  la  sécurité  ou  la  responsabilité,  nécessitant
également des horaires avec une amplitude élargie liés en outre à la nécessité
constante  de  participer  aux  différentes  instances  de  la  Ville.  Ce  véhicule  de
fonction  est  attribué pour  toute  la  durée  de  l’année civile  selon  les  modalités
suivantes :
.  Usage  professionnel  pour  l’exercice  des  missions  inhérentes  aux  emplois
fonctionnels,
. Usage sur le trajet domicile-travail avec remisage à domicile,
. Usage privé pendant les repos hebdomadaires, congés annuels et toute période
d’absence du bureau,
.  Prise  en  charge  par  la  collectivité  des  frais  liés  à  l’utilisation  du  véhicule
(entretien, réparations, carburant, assurance, stationnement etc.),

Ces dispositions sont valorisées sur les salaires selon une évaluation forfaitaire
calculée sur la base du coût d’achat du véhicule ainsi que sa vétusté.

Véhicule de service     :  
Pour permettre l’exercice de ses fonctions il est attribué un véhicule de service au
Directeur Général adjoint Espaces publics et aménagement durable du territoire.
Cet emploi comporte en effet la nécessité d’une disponibilité accrue en vue de la
gestion des imprévus ou événements impliquant, la sécurité ou la responsabilité,
nécessitant également des horaires avec une amplitude élargie liés en outre à la
nécessité de participer à différentes instances de la Ville. Ce véhicule de service
est attribué pour toute la durée de l’année civile selon les modalités suivantes :
.  Usage  professionnel  pour  l’exercice  des  missions  inhérentes  aux  emplois
fonctionnels
. Usage sur le trajet domicile-travail avec remisage à domicile

Le véhicule de service ne constitue pas un véhicule de fonction et ne confère aucun avantage
en nature au sens de l’article L.2123-18-1-1 du code général des collectivités territoriales.
Les frais  afférents au véhicule (carburant,  entretien,  assurance) sont  pris  en charge par la
commune exclusivement pour les besoins du service.

3) AUTRES DISPOSITIONS
La fourniture de vêtements de travail :  le remboursement de l’employeur ou la fourniture
gratuite  aux  agents  de  vêtements  qui  répondent  aux  critères  de  vêtement  de  protection
individuelle au sens de l’Article R.233-1 du Code du Travail ou à des vêtements de coupe et
de  couleur  fixées  par  la  Collectivité,  spécifiques  à  une  profession  et  qui  répondent  à  un
objectif de salubrité, ne relèvent pas des avantages en nature.

Les outils issus des nouvelles technologies de l’information et de la communication : ce sont
essentiellement les biens tels qu’ordinateurs, progiciels, logiciels, outils d’accès au réseau de
la Collectivité ou à Internet, téléphones mobiles… A ce jour une flotte de téléphones mobiles
existe et est mise à la disposition d’élus et certains agents municipaux. Leur utilisation est
strictement  liée  aux  nécessités  de  service.  Les  dispositions  reprennent  les  modalités
d’utilisation  des  outils  informatiques  et  téléphoniques  sont  précisées  dans  la  charte
informatique.

L’avantage en nature peut être négligé dès lors que les outils mis à disposition par la Ville sont
destinés à un usage professionnel ou que leur utilisation découle d’obligations et de sujétions
professionnelles comme la possibilité d’être joint par téléphone à tout moment.

II. AVANTAGES ACCORDES AUX ÉLUS :
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1) VÉHICULE DE SERVICE 
Afin  de  permettre  l’exercice  effectif  de  ses  fonctions  et  de  répondre  aux  nécessités
permanentes de représentation, de déplacements sur le territoire communal et intercommunal,
ainsi qu’aux contraintes liées aux disponibilités exigées par le mandat, Monsieur le Maire
bénéficie d’un véhicule de service.

Ce véhicule est strictement affecté :
o aux déplacements nécessaires à l’exercice des fonctions de maire,
o aux missions de représentation institutionnelle,
o aux  déplacements  liés  aux  réunions,  cérémonies,  visites  de  terrain  et  astreintes
inhérentes au mandat.

L’usage du véhicule est limité à des fins professionnelles, à l’exclusion de tout usage privé,
personnel ou familial.
Le véhicule ne constitue pas un véhicule de fonction et ne confère aucun avantage en nature
au sens de l’article L.2123-18-1-1 du code général des collectivités territoriales.

Les frais  afférents au véhicule (carburant,  entretien,  assurance) sont  pris  en charge par la
commune exclusivement pour les besoins du service.

2) STATIONNEMENT DES ÉLUS : 
Afin de faciliter l’exercice effectif du mandat municipal et au vu de l’étendue géographique
de la Ville d’Arles, un abonnement de stationnement sur toutes  les zones  de stationnement
payant d’Arles est attribué à chacun des 45 conseillers municipaux en exercice.
L’exercice du mandat de conseiller municipal implique en effet une disponibilité régulière,
imprévisible et étendue dans le temps, de chacun d’entre eux, notamment pour :
– assister aux séances du conseil municipal et des commissions,
– participer aux réunions de travail, instances municipales et manifestations institutionnelles,
réparties sur tout le territoire,
– répondre aux sollicitations des administrés,
– se rendre dans les différents équipements et services municipaux.
Ces obligations entraînent des déplacements fréquents sur le territoire communal, souvent en
dehors des horaires standards de fonctionnement des services, et rendent nécessaire l’accès
facilité aux lieux d’exercice du mandat.
Cet  avantage  en nature,  strictement  lié  à  l’exercice  des  mandats,  est  accordé  de  manière
uniforme  à  l’ensemble  des  conseillers  municipaux,  sans  distinction  de  fonction,  et
exclusivement pour les besoins du service municipal.

3) OUTILS ISSUS DES NOUVELLES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION
ET DE LA COMMUNICATION
Comme  pour  les  agents  communaux,  les  outils  issus  des  nouvelles  technologies  de
l’information et de la communication : ce sont essentiellement les biens tels qu’ordinateurs,
progiciels,  logiciels,  outils  d’accès  au  réseau  de  la  Collectivité  ou  à  Internet,  téléphones
mobiles… A ce jour une flotte de téléphones mobiles existe et est mise à la disposition d’élus
et certains agents municipaux. Leur utilisation est strictement liée aux nécessités de service.
Les  dispositions  reprennent  les  modalités  d’utilisation  des  outils  informatiques  et
téléphoniques sont précisées dans la charte informatique.

L’avantage en nature peut être négligé dès lors que les outils mis à disposition par la Ville sont
destinés à un usage professionnel ou que leur utilisation découle d’obligations et de sujétions
professionnelles comme la possibilité d’être joint par téléphone à tout moment.

Je vous demande de bien vouloir :
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1  –  AUTORISER pour  l’année  à  venir  l’attribution  gratuite  de  repas  fournis  par  la
collectivité sur leur lieu d’activité aux agents titulaires ou contractuels lorsque les nécessités
de services et  les contraintes correspondantes obligent  les agents à  rester sur leur lieu de
travail.  Ces  repas  sont  valorisés  sur  les  salaires  selon  les  modalités  réglementaires  pour
l’ensemble du personnel susceptible de bénéficier de ce dispositif à l’exception des agents
mentionnés au 1) de la présente délibération compte tenu de leur rôle pédagogique.

2 – FIXER pour l’année à venir, la liste des bénéficiaires d’un véhicule de fonction
ou d’un véhicule de service et les modalités d’usage telles qu’exposées ci-dessus,
à savoir le Directeur Général des Services et le Directeur Général adjoint Espaces
publics et aménagement durable du territoire.

3-  AUTORISER  l’attribution  d’abonnements  de  stationnement  aux  45  conseillers
municipaux en exercice. 

4- AUTORISER l’attribution d’un véhicule de service à Monsieur le Maire.

5–  PRENDRE  ACTE  des  mesures  relatives  aux  vêtements  de  travail  et  à  la  mise  à
disposition d’outils issus des nouvelles technologies au bénéficie d’élus et agents communaux
pour des besoins professionnels.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°57 :CRÉATION D'EMPLOIS PERMANENTS

Rapporteur(s) : Antonia ALLARD, 
Service : DRH - Recrutement et administration du personnel

Les besoins de la collectivité nécessitent de créer des emplois permanents à temps complet :

Un emploi permanent à temps complet d’Agent d’Accueil et de Coordination (F/H) au sein de
la Direction Générale adjointe Éducation Vie Sociale Relations aux Usagers au grade d’adjoint
administratif (C). Il aura pour mission l’accueil et la coordination et assurera une fonction de
référent accueil au sein de l’Espace Chiavary. Il garantira un accueil de qualité des publics,
contribuera à la lisibilité et à la fluidité du fonctionnement du site et participe à la coordination
opérationnelle et logistique du bâtiment, dans une logique de service public et d’amélioration
continue. Ce poste relève du cadre d'emploi des Adjoints administratifs (Catégorie C).

Trois emplois permanents à temps complet de Médiathécaire (F/H) au sein de la direction de la
Médiathèque au grade d’assistant  de  conservation  (Catégorie  B).  Ils  auront  pour  missions
l’accueil du public et accompagnement des usagers, la gestion et valorisation des collections,
la médiation culturelle et le développement des publics, la contribution au fonctionnement et
aux  projets  de  la  médiathèque.  Ces  postes  relèvent  du  cadre  d'emploi  des  Assistants  de
conservation (Catégorie B). (Postes existant au tableau des effectifs)

Un emploi permanent à temps complet de Chef de service image et son (F/H) au sein de la
direction de la Médiathèque au grade de Bibliothécaire (Catégorie A). Il aura pour missions le
pilotage du service Image et Son, l’encadrement et l’animation de l’équipe du service. Il devra
organiser , coordonner l’activité du service, la répartition des missions. Il devra participer à la
définition  des  orientations  documentaires  et  culturelles  du  secteur.  Il  sera  en  charge  du
développement et de la valorisation des collections.  Ce poste relève du cadre d'emploi des
Bibliothécaires (Catégorie A). (Poste existant au tableau des effectifs)

Un emploi permanent à temps complet de Directeur de la Médiathèque (F/H) au sein de la
Direction de la Médiathèque aux grades suivants : Conservateurs territoriaux des bibliothèques
(Catégorie A+), Attachés de conservation du Patrimoine et Bibliothécaires (Catégorie A). Il
aura pour missions le pilotage stratégique du projet de la Médiathèque, la gestion de l’équipe
et de l’activité, l’organisation de la sécurité de l'Espace Van Gogh. Ce poste relève des cadres
d'emplois suivants : Conservateurs territoriaux des bibliothèques (Catégorie A+), Attachés de
conservation du Patrimoine et Bibliothécaires (Catégorie A).  (Poste existant au tableau des
effectifs)

Un  emploi  permanent  à  temps  complet  de  Gardien-Brigadier  (F/H)  au  sein  de  la  police
municipale de la  Direction de la Réglementation et de la Sécurité. Il aura pour missions de
prévention nécessaires au maintien du bon ordre, de la sûreté, de la sécurité et de la salubrité
publiques. Assurer une relation de proximité avec la population.  Ce poste relève du cadre
d'emploi des Gardiens-Brigadiers de la Police Municipale de la filière sécurité (catégorie C).

Un emploi permanent à temps complet  de Chargé d'études (F/H) au sein de la Direction du
Développement  Territorial.  Il  aura  pour missions  l'élaboration  et  le  suivi  des  projets  du
services, l’appel à projet, la recherche de subventions, le suivi des Labels, la mise à jour de la
rubrique Développement durable sur site de la ville, le suivi financier. Ce poste relève du cadre
d'emplois des ingénieurs territoriaux (Catégorie A ).
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Vu le Code général de la fonction publique, notamment en ses articles L. 313-1, L. 332- 8 et L
332-24 et suivants ;
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;
Vu le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à
certains emplois administratifs de direction ;
Vu le décret n°87-1102 du 30 décembre 1987 relatif à l’échelonnement indiciaire de certains
emplois administratifs de direction ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26
janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;
Vu le tableau des effectifs de la collectivité ;
Vu le  décret n°  2020-172 du 27 février  2020 relatif  au contrat  de projet  dans la fonction
publique ;
Considérant que les emplois permanents des collectivités et établissements sont occupés par
des fonctionnaires ;
Toutefois,  dans  l’hypothèse  d’un  recrutement  infructueux  de  fonctionnaire,  les  fonctions
proposées pourront être exercées par un contractuel sur le fondement et dans les conditions
fixées à l’article L332-8 1° et 2° du code général de la fonction publique dans le même cadre
d’emplois ;

Considérant que les besoins de la collectivité nécessitent la création de ces emplois ;

Je vous demande de bien vouloir :

1- CRÉER les  8 emplois comme ci-après :

- Un emploi permanent à temps complet d’agent d’accueil et de coordination (H/F) au sein de
la Direction Générale adjointe Éducation Vie Sociale Relations aux Usagers Ce poste relève du
cadre d'emploi des Adjoints administratifs (Catégorie C).

- Trois emplois permanents à temps complet de médiathécaire (F/H) au sein de la direction de
la  Médiathèque.  Ces  postes  relèvent  du  cadre  d'emploi  des  assistants  de  conservation
(Catégorie B).

- Un emploi permanent à temps complet de Chef de service image et son (F/H) au sein de la
direction de la Médiathèque. Ce poste relève du cadre d'emploi de Bibliothécaire (Catégorie
A).

- Un emploi permanent à temps complet de Directeur de la Médiathèque (F/H) au sein de la
Direction de la Médiathèque.  Ce poste relève des cadres d'emplois suivants : Conservateurs
territoriaux  des  bibliothèques  (Catégorie  A+),  Attachés  de  conservation  du  Patrimoine  et
Bibliothécaires (Catégorie A).

- Un emploi permanent à temps complet de Chargé d'études (F/H) au sein de la Direction du
Développement  Territorial.  Ce  poste  relève  du  cadre  d'emplois  des  ingénieurs  territoriaux
(Catégorie A ).

- Un emploi  permanent à temps complet de gardien-brigadier au sein de la police municipale
de la Direction de la Réglementation et de la sécurité (H/F),Ce poste relève du cadre d'emploi
des gardien-Brigadier de la Police Municipale filière sécurité (Catégorie C).
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2- AUTORISER Monsieur le Maire à recruter des agents titulaires ou des agents contractuels
dans les conditions fixées par l’article L332-8 1° et 2° du code général de la fonction publique,
à temps complet, sur des grades relevant des cadres d’emploi visés ci-dessus.

3- FIXER la rémunération par référence aux grilles indiciaires des grades visés ci-dessus, en
fonction de l’expérience acquise par l’agent.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives à l’exécution de
cette délibération.

5- PRÉCISER que les crédits correspondants sont inscrits aux budgets de la collectivité.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°58 :CRÉATION ET RECRUTEMENT DE CONTRATS ENGAGEMENT 
ÉDUCATIF

Rapporteur(s) : Antonia ALLARD, 
Service : DRH - Organisation et prospectives RH

Le contrat d’engagement éducatif (C.E.E.) a été créé par le décret n° 2006-950 du 28 juillet
2006 relatif à l'engagement éducatif pris pour l'application de la loi n° 2006-586 du 23 mai
2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement éducatif.

Le C.E.E. est un contrat de travail de droit privé spécifique, destiné aux animateurs et aux
directeurs des accueils collectifs de mineurs. Il fait l’objet de mesures dérogatoires au droit du
travail en ce qui concerne le temps de travail, le repos de l’animateur et la rémunération.

Les dispositions prévues par le Code de l’action sociale et des familles ne font pas obstacle,
en matière de fonction publique territoriale, au recrutement par une collectivité territoriale de
titulaires  de  contrat  d'engagement  éducatif.  Par  conséquent,  les  collectivités  territoriales
peuvent conclure ces types de contrat en vue de l’organisation d’accueils collectifs de mineurs
dès lors qu’il  s’agit  de satisfaire à  un besoin occasionnel  de recrutement et  qu’elles sont
responsables de l’organisation de ce type d’activités.

Pour  assurer  l’encadrement  de  cette  activité  dans  les  meilleures  conditions,  la  Conseil
Municipal  du  mercredi  27  septembre  2017  a  validé  la  création  de  ce  type  de  contrat,
conformément au texte en vigueur.

La délibération 2025_0146 est venue, de nouveau, utiliser ce type de contrat pour assurer les
missions des animateurs en juillet et août 2025 pour l’accueil collectif de mineurs.

L’objet de la présente délibération est de prévoir le recrutement tout au long de l’année, et non
plus uniquement pour la période estivale, d’animateurs en contrat d’engagement éducatif pour
l’accueil collectif des mineurs (période estivale et vacances scolaires).

Le décret n°2024-1151 du 4 décembre 2024 portant modification de l’article D.432-2 du code
de  l’action  sociale  et  des  familles  relatif  à  la  rémunération  des  personnes  titulaires  d’un
contrat d’engagement éducatif prévoit que la rémunération ne peut être inférieure à 4,30 fois
le  montant  du  Salaire  Minimum  de  Croissance  (SMIC)  par  jour.  Ce  montant  étant  un
minimum,  l’employeur  peut  librement  fixer  par  délibération  une  rémunération  supérieure
(articles L.432-3 et D.432-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles).

Considérant les sujétions particulières liées aux missions des animateurs et considérant les
besoins, il est proposé de recruter au maximum, chaque année, 280 postes d’agents en contrat
d’engagement éducatif équivalent à un mois de travail temps plein (soit 23 ETP pour une
année),  pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre  permettant l’ouverture des 7
centres  d’accueil  collectif  de  mineurs  de  la  ville  d’Arles  durant  toutes  les  périodes  de
vacances scolaires.

Le montant de la rémunération sera différencié en fonction des missions réalisées :
Pour les directeurs, il est proposé de les rémunérer sur la base d’un forfait journalier brut de
80 € ;
Pour les directeurs adjoints, de 70 € ;
Pour les animateurs diplômés, de 60 € ;
Pour les animateurs stagiaires ou non diplômés, de 51,08 €.
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Vu la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative à l’engagement éducatif ;
Vu la loi n°2012-384 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allégement
des démarches administratives ;
Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-1 ;
Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.432-1 et suivants et
D.432-1 et suivants ;
Vu le décret n°2024-1151 du 4 décembre 2024 portant modification de l’article D. 432-2 du
Code de l’Action Sociale et des Familles relatif à la rémunération des personnes titulaires
d’un contrat d’engagement éducatif ;
Vu la délibération n°2017_0251 du Conseil Municipal en date du 27 septembre 2017 portant
création et recrutement de contrats engagement éducatif pour l’accueil des mineurs lors des
séjours et colonies organisés par la Commune d’Arles ;
Vu  la  délibération  n°2025_0146  du  Conseil  Municipal  en  date  du  19  juin  2025  portant
création et recrutements de contrats engagement éducatif pour la période estivale ;

Considérant  que  la  Ville  prévoit  le  recrutement  tout  au  long  de  l’année,  et  non  plus
uniquement  pour  la  période estivale,  d’animateurs  en contrat  d’engagement  éducatif  pour
l’accueil collectif des mineurs (période estivale et vacances scolaires).

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER la mise en œuvre de 280 postes en contrat d’engagement éducatif (équivalent à
23 ETP/an) au maximum pour assurer l’accueil collectifs des mineurs ;

2- FIXER la rémunération journalière selon les montants présentés ci-dessus ;

3–  AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives à l’exécution de
cette délibération.

4-PRÉCISER que les crédits correspondants sont inscrits aux budgets de la collectivité.
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REPRÉSENTATIONS

REPRÉSENTATIONS

N°59 :COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
(CCSPL) : DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

L’article  L.  1413-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  impose  aux
communes  de  plus  de  10  000  habitants,  la  création  d’une  Commission  Consultative  des
Services Publics Locaux (CCSPL) pour l’ensemble des services publics qu’elle confie à un
tiers par convention de délégation de service public ou qu’elle exploite en régie dotée de
l’autonomie financière. La ville d’Arles a créé la CCSPL par délibération n° 2003.126 du 24
avril 2003.

Cette commission examine les rapports et bilans d’activité des services publics exploités en
régie dotée de l’autonomie financière, en contrat de Délégation de Service Public ou dans le
cadre d’un marché de partenariat.  Elle est  aussi  consultée pour avis, avant que le conseil
municipal se prononce, sur tout projet de partenariat, de délégation de service public et de
création de régie dotée de l’autonomie financière. Avant le 1er juillet de chaque année, un état
de ses travaux, réalisés au cours de l'année précédente, est présenté par le Maire en conseil
Municipal.

La CCSPL est présidée par le Maire, ou par son représentant, et doit comprendre, parmi ses
membres, des représentants du Conseil Municipal, désignés dans le respect du principe de la
représentation proportionnelle ainsi que des représentants d’associations locales, nommés par
l’organe délibérant. Ces associations seront désignées à un conseil municipal ultérieur. 

La présente délibération a pour objet la désignation des représentants du conseil municipal qui
siégeront au sein de cette commission.
La représentante  du  Maire  à  la  présidence  de  la  CCSPL est  désignée  par  arrêté,  ce  sera
Madame Sylvie Petetin.

Je  vous  propose  de  fixer  à  9,  désignés  dans  le  respect  du  principe  de  la  représentation
proportionnelle, le nombre de représentants titulaires du conseil municipal et de désigner des
suppléants en nombre égal. La désignation des représentants d’associations locales fera l’objet
d’une délibération distincte.

L’article L 2121-21 du CGCT, prévoit un vote secret pour toute désignation ou élection sauf
en cas de liste unique. Ce même article précise en outre que si une seule liste a été présentée
après appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la
liste le cas échéant, et il  en est donné lecture par le maire.  De plus, pour des raisons de
commodité , je vous propose si personne ne s’y oppose que le vote ait lieu au scrutin public.

Vu les articles L 1413-1 et L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant  qu’il  convient  de désigner  les 9  représentants titulaires et  les  9  représentants
suppléants pour siéger à la Commission Consultative des Services Publics Locaux, 

Je vous demande de bien vouloir :

DESIGNER,  selon  le  principe  de  la  représentation  proportionnelle,  le  représentant  de
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Monsieur  le  Maire,  président  de droit,  les  9  représentants  titulaires  et  les 9  représentants
suppléants du Conseil Municipal qui siégeront à la Commission Consultative des Services
Publics Locaux.

Représentants titulaires :  Représentants suppléants :

- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
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REPRÉSENTATIONS

N°60 :COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS (CCID) : 
DÉSIGNATION DES COMMISSAIRES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

L'article 1650 du Code Général des Impôts dispose que dans chaque commune est institué une
commission communale des impôts directs. Il précise que la durée du mandat des membres de
la commission communale est la même que celle du mandat du Conseil Municipal et que de
nouveaux commissaires doivent être nommés suite au renouvellement général des conseils
Municipaux.

Aussi il y a lieu, à la suite des récentes élections, de procéder à la constitution d'une nouvelle
Commission Communale des Impôts Directs. Cette commission, qui est présidée par le Maire
ou l'Adjoint délégué, comprend huit commissaires titulaires et huit commissaires suppléants.
Leur nomination a lieu dans les deux mois qui suivent le renouvellement général des conseils
municipaux.

Les huit commissaires titulaires et suppléants sont désignés par le Directeur Départemental
des  Finances  Publiques  sur  une  liste  de  contribuables,  en  nombre  double,  dressée  par  le
Conseil Municipal. 

Il convient donc de lui faire parvenir, une liste comprenant seize membres titulaires et seize
membres suppléants, parmi lesquels seront retenus les huit commissaires de chaque catégorie.

Les conditions à remplir par les commissaires sont les suivantes :
-  être de nationalité française ou ressortissant d'un État membre de l'Union européenne,
- jouir de ses droits civils,
-  être âgé de 18 ans au moins,
-  être inscrit aux rôles des impositions directes locales dans la commune,
- être familiarisé avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour
l'exécution des travaux confiés à la commission,
-  posséder  des  connaissances  suffisantes  pour  l’exécution  des  travaux  confiés  à  la
commission.

La désignation  des  commissaires  et  de leurs  suppléants  est  effectuée  de manière que  les
personnes respectivement imposées à la taxe foncière, à la taxe d'habitation et à la cotisation
foncière des entreprises soient équitablement représentées.

Vu l’article 1650 du Code des Impôts,
Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que huit commissaires titulaires et huit commissaires suppléants, parmi les seize
membres de chaque catégorie, seront désignés par le Directeur Départemental des Finances
Publiques, 

Je vous demande de bien vouloir :

ARRÊTER la liste de propositions pour la constitution de la Commission Communale des
Impôts Directs, Monsieur le Maire en étant président de droit.
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16 Membres Titulaires : 16 Membres Suppléants :
- - 
- - 
- -
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
- - 
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REPRÉSENTATIONS

N°61 :COMMISSION COMMUNALE D'AMENAGEMENT FONCIER : 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE D'ARLES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Dans le cadre du projet de contournement autoroutier d’Arles, et en vertu de l’article L123-24
du Code Rural, lorsqu’un ouvrage linéaire risque d’entraîner des destructions d’exploitations
agricoles,  obligation  est  faite  au  maître  d’ouvrage  d’y  remédier  le  cas  échéant  par  un
aménagement foncier compensatoire.

Au terme des débats de la Commission départementale d’aménagement foncier (CDAF) du 6
juin 2024, dont le Conseil départemental assure le secrétariat, le Département a décidé de
créer une Commission communale d’aménagement foncier (CCAF) sur la commune d’Arles,
seule habilitée à se prononcer sur l’opportunité d’un aménagement foncier compensatoire.

A cette fin, il convient de désigner un ou deux conseillers municipaux titulaires (ou un seul si
le maire membre de droit participe aux travaux) et deux conseillers municipaux suppléants.

Il appartient également au Conseil municipal de désigner trois propriétaires de biens fonciers
non bâtis dans la commune et deux propriétaires suppléants.

En application de l’article L 2121-21 du CGCT les nominations et représentations ont lieu au
scrutin secret, néanmoins si personne n’y est opposé dans cette assemblée je vous propose un
vote à main levée.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-21,
Vu les articles L 123-24 et L 121-13 du code rural,

Considérant  la  création  d’une  Commission  communale  d’aménagement  agricole  sur  la
Commune d’Arles,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  DESIGNER  au  sein  de  la  Commission  communale  d’aménagement  foncier,  les
représentants suivants :
Titulaires :
- 
-
Suppléants :
-
-

2- DESIGNER comme représentants des propriétaires de bien fonciers non bâtis :
Titulaires :
-
-
-
Suppléants :
-
- 
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REPRÉSENTATIONS

N°62 :COMMISSION LOCALE DU SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE - 
CRÉATION ET DÉSIGNATION DE SES MEMBRES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Direction de l'aménagement et du territoire

L’arrêté préfectoral du 25 août 2008 a modifié le périmètre du secteur sauvegardé et prescrit
la mise en révision du plan de sauvegarde et de mise en valeur d’Arles. Par arrêté préfectoral
du 18 avril 2018, le plan de sauvegarde et de mise en valeur du secteur sauvegardé d’Arles a
été approuvé.

En vertu des dispositions de l’article 112 II de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la
liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine, dite loi LCAP, les secteurs sauvegardés
créés avant la publication de la loi LCAP sont devenus de plein droit des sites patrimoniaux
remarquables (SPR).

La Loi LCAP et son décret d’application n°2017-456 du 29 mars 2017 ont également renforcé
le  rôle  des  commissions  nationales  et  régionales  et  rendu  obligatoire  la  création  d’une
Commission  Locale  dans chaque  SPR dont  la  composition  a été  revue  par  rapport  à la
commission locale du secteur sauvegardé.

Par délibération n°2022-0268 du 15 décembre 2022 la ville a désigné les membres de la
commission locale du secteur sauvegardé.

Il convient aujourd’hui d’instituer en lieu et place de l’ancienne commission locale du secteur
sauvegardé une commission locale du Site Patrimonial Remarquable (CLSPR), composée de
représentants locaux permettant d’assurer la représentation de la commune, de représentants
de l’État, de représentants d’associations ayant pour objet la protection, la promotion ou la
mise en valeur du patrimoine et de personnalités qualifiées.

Cette  commission  est  consultée  au  moment  de  l’élaboration,  de  la  révision  ou  de  la
modification du plan de sauvegarde et  de mise en valeur et,  le cas échéant, sur le ou les
projets de plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine et assure le suivi de leur mise
en œuvre après leur adoption. Elle peut également proposer la modification ou la mise en
révision du plan de sauvegarde et de mise en valeur.

Elle  pourra  être  saisie  par  le  Préfet  dans  le  cadre  de  recours  contre  une  décision  de
l’Architecte  des  Bâtiments  de France,  ou  par  la  collectivité  compétente  dans  le  cadre  de
l’instruction d’une autorisation de travaux. Cette commission contribue au suivi permanent de
l’évolution du SPR.

Conformément aux dispositions de l’article D 631-5 du code du patrimoine, cette commission
locale comprend :
Des membres de droit :
- Le Maire de la commune concernée par le site patrimonial remarquable ;
- Le Préfet de Département ;
- Le Directeur régional des affaires culturelles ;
- L’Architecte des Bâtiments de France.
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Un maximum de quinze membres nommés dont :
- Un tiers de représentants désignés par le Conseil municipal en son sein ;
- Un tiers de représentants d'associations ayant pour objet la protection, la promotion ou la
mise en valeur du patrimoine ;
- Un tiers de personnalités qualifiées.

Pour chacun des membres nommés, un suppléant est désigné dans les mêmes conditions ; il
siège en cas d'absence ou d'empêchement du titulaire.

Les  élus,  les  représentants  d'associations  et  les  personnalités  qualifiées  sont  désignés  par
l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme (en l’occurrence,  la commune)
après avis du Préfet.

Le préfet des Bouches du Rhône a été consulté pour avis par courrier recommandé en date 05
mars 2026.

Après avoir consulté le Préfet qui a agréé cette nouvelle commission locale du SPR d’Arles,

En application de l’article L 2121-21 du CGCT les nominations et 
représentations ont lieu au
scrutin secret, néanmoins si personne n’y est opposé dans cette 
assemblée je vous propose un
vote à main levées.

Il est proposé la composition suivante pour une commission de 12 membres titulaires et 12
membres suppléants :

Pour     le     collège     des     élus   (4 titulaires et 4 suppléants)

Titulaires Suppléants
- -
- -
- -
- -

Pour     le     collège     des     associations   :
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Pour     le     collège     des     experts     :      

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29 et
suivants,

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L 631-3 et D 631-5,

Vu la loi relative à la Liberté de la Création, à l’Architecture et au Patrimoine (LCAP) du 7
juillet 2016 instituant les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) en lieu et place des secteurs
sauvegardés,

Vu le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 supprimant les Commissions Locales du
Secteur  Sauvegardé  (CLSS)  et  créant  les  commissions  locales  du  site  patrimonial
remarquable (CLSPR),

Vu l’arrêté interministériel du 9 août 1966 portant création du secteur sauvegardé d’Arles,

Vu le décret du Conseil d’État du 3 mars 1993 approuvant le Plan de Sauvegarde et de
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Mise en Valeur d’Arles,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  25  août  2008 modifiant  le  périmètre  du  secteur  sauvegardé  et
prescrivant la mise en révision du plan de sauvegarde et de mise en valeur d’Arles,

Vu l’arrêté préfectoral du 18 avril 2018 portant approbation du Plan de Sauvegarde et de Mise
en Valeur d’Arles
Vu  la  délibération  n°2022-0268  DU  15  décembre  2022  procédant  à  la  désignation  des
représentants titulaires et suppléants du conseil municipal à la commission locale du secteur
sauvegardé,
Vu  la  délibération  n°  2024-0286  du  19  décembre  2024  procédant  au  lancement  de  la
Modification n°1 du Plan de Sauvegarde et Mise en du Site Patrimonial Remarquable d’Arles,

Vu l’avis favorable du Préfet sur la composition de la CLSPR,

Considérant la nécessité de constituer, conformément aux dispositions législatives en vigueur
et  compte  tenu  du  site  patrimonial  existant  sur  le  centre  historique  de  la  commune,  la
Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable (CLPSR) de la Ville d’Arles,

Considérant que, conformément au décret susvisé, l’avis du préfet a été sollicité et qu’un avis
favorable a été rendu,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n°2022-0268 du 15 décembre 2022 de désignation des
membres de la commission locale du secteur sauvegardé,

2- INSTITUER la commission locale du Site Patrimonial Remarquable,

3- APPROUVER la composition de la commission locale du Site Patrimonial
Remarquable et la désignation des membres qui suit :

Au         titre     des représentants désignés         en         son sein par         le         conseil municipal         de     la commune     :  

Ttiulaires : Suppléants :

- -
- -
- -
- -

Au     titre     des     représentants     d'associations     ayant     pour     objet     la     protection,     la     promotion     ou     la  
mise en valeur du patrimoine :
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Le Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme et de l’Environnement  13 (titulaire : Jean-Marc
Giraldi Directeur Adjoint et suppléant Fabienne HUGON)
Les Amis du Vieil Arles (titulaire : Rémi VENTURE et suppléant : Véronique WOOD) 
L’académie d’Arles (titulaire : François GOVEN et suppléant : Claude SINTES)
La Fondation du Patrimoine (titulaire : Annie DENIS et suppléant: Claude BAUDET)

Au     titre     des     personnalités     qualifiées     en     matière     de     protection     du     patrimoine   : 

Histoire (titulaire : Odile CAYLUX et suppléant : Philippe RIGAUD)
Architecture  du  patrimoine  (titulaire  :  Thierrry  DUROUSSEAU  suppléant  :  Sylvie
DENANTE)
Archéologie (titulaire : Marc HEIJMANS et suppléant : Stéphanie ZUGMEYER)
Patrimoine / Paysage / Environnement (titulaire : Jean-Marc BERNARD et suppléant : Estelle
ROUQUETTE)
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REPRÉSENTATIONS

N°63 :COMMISSION PARITAIRE DE L’ENSEIGNEMENT : DÉSIGNATION DES 
DÉLÉGUÉS DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

La Commission Paritaire de l’Enseignement est un organisme consultatif au sein duquel des
enseignants  et  la  Municipalité  collaborent  pour  étudier  les  problèmes  scolaires  touchant
l’enseignement du premier degré et notamment pour l’attribution des logements de fonction
des professeurs des écoles.

Selon  l'article  L2121-22  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  la
composition  de  cette  commission  doit  respecter  le  principe  de  la  représentation
proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus. 

Je  vous propose de procéder  à  la  désignation de sept  délégués du Conseil  Municipal  qui
siégeront à cette commission.

En application de l’article L 2121-21 du CGCT les nominations et représentations ont lieu au
scrutin secret, néanmoins si personne n’y est opposé dans cette assemblée je vous propose un
vote à main levées.

Vu les articles L2121-21 et L2121-22 du CGCT,

Considérant que la composition de cette commission est fixée par la commune,

Considérant le dépôt d’une liste unique,

Je vous demande de bien vouloir :
 
DESIGNER les  sept  représentants  du  Conseil  Municipal  à  la  commission  paritaire  de
l’enseignement, comme suit : 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

321



REPRÉSENTATIONS

N°64 :COPROPRIÉTÉS DE LA VILLE D'ARLES - DÉSIGNATION DES 
REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

La Ville  d’Arles  est  propriétaire  depuis  des  années  de  plusieurs  lots  au  sein  de  diverses
copropriétés sur le territoire communal. Il s’agit des immeubles  suivants :

-  Copropriété Carnot, 7 Avenue Sadi Carnot, cadastrée BC 661, lot n° 1 à usage de local
commercial (acte du 11 mai 2001) ;

- Copropriété Balze, 3 Rue Balze, cadastrée AB 574, lots 1 et 3, à usage de bureaux (acte du
22 novembre 1985) ;

- Copropriété Les Cyclades, Rue Raoul Follereau, cadastrée AV 101-106 lot n° 32 - Maison
du Directeur - (acte du 27 septembre 2005) ;

- Copropriété Le Salomon, angle de la Rue Francis Brossolette et de la rue André Benoit,
cadastrée BS 270 lot 1, crypte archéologique  (acte du 8 septembre 1988).

- Copropriété Barriol (Centre commercial), Rue Calcinaia, cadastrée BK 61 lots 12 et 18 pour
le bureau de Poste, 17,  22 et 27 pour des locaux commerciaux (acte du 11/9/1996).

En application de l’article L 2121-21 du CGCT les nominations et 
représentations ont lieu au
scrutin secret, néanmoins si personne n’y est opposé dans cette 
assemblée je vous propose un
vote à main levée.

Vu qu’en application des dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT, le maire est chargé
notamment  de  conserver  et  d’administrer  les  propriétés  de  la  commune  et  de  faire,  en
conséquence, tous actes conservatoire de ses droits,

Considérant par conséquent que le Maire, ou son représentant, doit siéger pour la commune
aux assemblées de copropriétés,

Je vous demande de bien vouloir :
 
DESIGNER le représentant titulaire et le représentant suppléant de Monsieur le Maire au sein
de chaque assemblée de copropriétaires comme suit :

Titulaire : Suppléant :

Copropriété Carnot

Copropriété Balze

Copropriété Les Cyclades

Copropriété Le Salomon
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Copropriété Barriol
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REPRÉSENTATIONS

N°65 :GROUPE DE TRAVAIL CHARGE DU SUIVI DES ÉVOLUTIONS DU 
RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ - DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS DU 
CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

De nombreux textes réglementent l’affichage publicitaire au niveau national, le principal étant
la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 codifiée aux articles L581-1 et suivants du Code de
l’environnement.

Afin  de  respecter  l’environnement  naturel  et  patrimonial  tout  en  garantissant  la  sécurité
routière, deux grands principes réglementent l’affichage publicitaire :
- en agglomération : autorisation sous respect de certaines conditions
- hors agglomération : interdiction sauf pré enseignes dérogatoires

La Ville d’Arles a approuvé son règlement local de publicité par délibération n°2017-0066 du
8 mars 2017.

Des  zones,  avec  des  règles  spécifiques  concernant  la  publicité,  ont  été  créées,  en
agglomération  et  hors  agglomération,  en  tenant  compte  des  besoins,  notamment  d’une
réglementation adaptée pour le Parc Naturel Régional de Camargue.

Il existe sur la Commune d’Arles six zones distinctes :
- protection des usagers de la route
- protection Code de l’Urbanisme
- zones de publicité restreinte
- zones de publicité élargie
- zones de publicité autorisée
- sites protégés

Il convient, aujourd'hui, de désigner les 7 délégués du Conseil Municipal qui siégeront au sein
du groupe de travail chargé du suivi des évolutions du Règlement Local de Publicité.

En application de l’article L2121-21 du CGCT, les nominations et représentations ont lieu au
scrutin secret, néanmoins si personne n’y est opposé dans cette assemblée, je vous propose un
vote à main levée. 

Vu le Code de l’environnement,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-21,
Vu la délibération n°2017-0066 du 8 mars 2017,

Considérant que la composition du groupe de travail chargé du suivi des évolutions du RLP
est fixé par son règlement intérieur,

Je vous demande de bien vouloir :

 
DESIGNER  les  sept  délégués  du  Conseil  Municipal  qui  siégeront  au  sein  du  groupe de
travail chargé du suivi des évolutions du Règlement Local de Publicité comme suit :
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- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
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REPRÉSENTATIONS

N°66 :CONSEIL D’ÉCOLE DES ÉCOLES MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES : 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Vu l'article D411-1 du Code de l’Éducation qui dispose que  dans chaque école, le Conseil
d'école est composé de la façon suivante :

- le directeur de l'école, président

- deux élus du Conseil Municipal :
* le Maire ou son représentant
* un Conseiller  Municipal  désigné  par  le  Conseil  Municipal  ou,  lorsque  les  dépenses  de
fonctionnement  de  l'école  ont  été  transférées  à  un  établissement  public  de  coopération
intercommunale, le président de cet établissement ou son représentant,

-  les  maîtres  de  l'école  et  les  maîtres  remplaçants  exerçant  dans  l'école  au  moment  des
réunions du conseil,

- un des maîtres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école choisi, par le conseil
des maîtres de l'école,

- les représentants des parents d'élèves en nombre égal à celui des classes de l'école, élus selon
les modalités fixées par arrêté du Ministre chargé de l’Éducation

- le délégué départemental de l’Éducation Nationale chargé de visiter l'école. 

L'inspecteur de l’Éducation Nationale de la circonscription assiste de droit aux réunions. 

En application de l’article L 2121-21 du CGCT les nominations et 
représentations ont lieu au
scrutin secret, néanmoins si personne n’y est opposé dans cette 
assemblée je vous propose un
vote à main levée.

Vu l’article D411-1 du Code de l’Éducation,
Vu l’article L 2121-2 du CGCT,

Considérant  qu’il  convient  de  désigner  le  représentant  de  Monsieur  le  Maire,  1  délégué
titulaire du Conseil Municipal, pour chaque école, soit 40 et, éventuellement, un suppléant,

Je vous demande de bien vouloir :

DESIGNER le représentant de Monsieur le Maire ainsi que le délégué du conseil municipal
et  éventuellement  un  suppléant  pour  siéger  au  Conseil  d’école  des  écoles  maternelles  et
élémentaires de la commune, selon le tableau ci-dessous. 
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REPRÉSENTATIONS

N°67 :ORGANE DE GESTION DES ÉCOLES PRIVÉES DU PREMIER DEGRÉ : 
DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DE MONSIEUR LE MAIRE

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Les articles 27.1 à 27.9 de la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983, portent dispositions diverses
relatives :  "au rapport  entre  l’État  et  les Collectivités  Locales,  dans  chaque établissement
d'enseignement privé du premier degré, bénéficiaire d'un contrat d'association, la commune où
siège l'établissement dispose du droit d'être représentée sans voix délibérative, par l'un des
membres  du  Conseil  Municipal,  aux  séances  de  l'organe  d'établissement  (Assemblée
Générale, Conseil d'Administration) qui, statutairement, à compétence pour délibérer sur le
budget des classes sous contrat".

La  convention de participation  financière de  la  Commune d'Arles  au  fonctionnement  des
classes élémentaires et maternelles des écoles privées sous contrat d'association, a été adoptée
par délibération n° 2013.322 du Conseil Municipal du 18 décembre 2013. Il s’agit des écoles
Saint-Vincent de Paul et Saint-Étienne. 

L'article  4  de  cette  convention précise que le  Maire,  ou son représentant,  participera aux
réunions  de l’Organe de Gestion de l’Enseignement  Catholique (OGEC) délibérant  sur le
budget avec voix consultative. Il s’agit des 

En application de l’article L 2121-21 du CGCT les nominations et 
représentations ont lieu au
scrutin secret, néanmoins si personne n’y est opposé dans cette 
assemblée je vous propose un
vote à main levée.

Vu les articles  27.1 à 27.9 de la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983,
Vu la convention de participation financière au fonctionnement des classes élémentaires et
maternelles des écoles privées sous contrat d'association,
Vu l’article L 2121-21 du CGCT, 

Considérant qu’il convient de désigner le représentant de Monsieur le Maire pour siéger au
sein de l’organe de gestion de ces deux établissements,

Je vous demande de bien vouloir :

DESIGNER le représentant de Monsieur le Maire pour siéger au sein de l’organe de gestion
de l’enseignement catholique Saint-Étienne et Saint-Vincent de Paul.

- École Saint Vincent de Paul : 
- École Saint Étienne : 

329



REPRÉSENTATIONS

N°68 :CONSEIL D'ADMINISTRATION DES ÉTABLISSEMENTS 
D'ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRÉ : DÉSIGNATION DES 
REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Suivant les dispositions des articles R421-14 et R421-16 du Code de l’Éducation, la commune
siège des lycées et collèges est tenue de désigner, selon le nombre d’élèves accueillis, un ou
deux  représentants  du  conseil  municipal  pour  siéger  au  conseil  d’administration  de  ces
établissements.

Cas général : dans les collèges et les lycées nous devons désigner 2 représentants titulaires, et
éventuellement 2 suppléants (art R421-14 du code de l’Enseignement).

Cas particulier : dans les collèges accueillant moins de 600 élèves et ne comportant pas une
section  d'éducation  spécialisée  nous  ne  devons  désigner  qu’1  représentant  titulaire,  et
éventuellement 1 suppléant (art R421-16 du code de l’Enseignement).

L'administration  municipale  doit  être  représentée  dans  les  établissements  secondaires
suivants :
- Collège André-Marie Ampère 
- Collège Frédéric Mistral
- Collège Robert Morel
- Collège Vincent Van Gogh
- Lycée Polyvalent Louis Pasquet
- Lycée Polyvalent Montmajour
- Lycée Professionnel Charles Privat

En  application  de  l’article  L2121-21  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  les
nominations  et  représentations  ont  lieu  au  scrutin  secret,  néanmoins  si  personne  n’y  est
opposé dans cette assemblée, je vous propose un vote à main levée.

Vu l’article L2121-21 du  Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l’Éducation et le Code de l’Enseignement,

Considérant que les établissements secondaires d’Arles relèvent tous du cas général et donc
des dispositions de l’article R421-14 du code de l’enseignement, il convient de désigner les
deux membres titulaires du Conseil Municipal et leurs suppléants, qui siégeront au sein de ces
conseils d’administration.

Je vous demande de bien vouloir :

DESIGNER les  membres  titulaires  et  suppléants  du  conseil  municipal  qui  siégeront  au
conseil  d’administration  des  différents  établissements  d’enseignement  de  second  degré,
comme suit :

Titulaires Suppléants (facultatifs)
Collège A. Ampère : - -

- -
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Collège F. Mistral : - -
- -

Collège R. Morel : - -
- -

Collège V. Van Gogh : - -
- -

Lycée L. Pasquet : - -
- -

Lycée Montmajour : - -
- -

Lycée C. Privat : - -
- -
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REPRÉSENTATIONS

N°69 :COMITE DE LA CAISSE DES ÉCOLES : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Conformément  à  l’article  R.  212-26  du  Code  de  l’Éducation,  la  Caisse  des  Écoles  est
administrée par un Comité qui comprend : 
 
- le Maire, Président de la Caisse des Écoles,
- l’Inspecteur de l’Éducation Nationale chargé de la circonscription ou son représentant,
- un membre désigné par le Préfet, 
- deux Conseillers Municipaux désignés par le Conseil municipal,
- trois membres élus par les sociétaires réunis en assemblée générale ou par correspondance
s’ils sont empêchés. 

Toujours conformément à l’article R. 212-26 du Code de l’Éducation, le Conseil municipal
peut, par délibération motivée, porter le nombre de ses représentants à un chiffre plus élevé,
sans cependant excéder le tiers des membres de l’assemblée municipale.  Dans ce cas, les
sociétaires peuvent désigner autant de représentants supplémentaires que le Conseil municipal
en désigne en plus de l’effectif. 

Considérant  cette  possibilité,  par  délibération  n°  2008.094  du  3  avril  2008,  le  Conseil
Municipal avait décidé de porter à 5 le nombre de ses représentants, outre Monsieur le Maire,
Président de droit, au Comité de la Caisse des Écoles.
  
Il  convient  donc,  aujourd'hui,  de  désigner  les  cinq  délégués  du  Conseil  Municipal  qui
siégeront au Comité de la Caisse des Écoles.

En application de l’article L 2121-21 du CGCT les nominations et 
représentations ont lieu au
scrutin secret, néanmoins si personne n’y est opposé dans cette 
assemblée je vous propose un
vote à main levée.

Vu l’article R. 212-26 du Code de l’Education,
Vu l’article L 2121-21 du CGCT,

Considérant qu’il convient de désigner les 5 représentants à la Caisse des Ecoles,

Après appel à candidature, une seule liste a été présentée. Elle est composée de 5 titulaires, le
maire en donne immédiatement lecture : 

- 
- 
- 
- 
- 
 
Je vous demande de bien vouloir :
 
1- INDIQUER qu’une seule liste a été déposée et que le maire en a fait lecture.
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2- DÉCLARER que conformément à l’article L 2121-21 du CGCT, lorsqu’une seule liste a 
été présentée les nominations prennent effet immédiatement. 

Ont été désignés les délégués suivants  :

- 
- 
- 
- 
- 
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REPRÉSENTATIONS

N°70 :COMITÉ DE DIRECTION DE L'OFFICE DE TOURISME : DÉSIGNATION 
DES MEMBRES REPRÉSENTANT LES ORGANISMES QUALIFIÉS

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n° DEL_2026_0037 en date du 9 avril 2026, les 9 membres titulaires du
Conseil  municipal  qui  siégeront  au Comité de  Direction  de  l’Office  de  Tourisme ont  été
désignés, ainsi que leurs suppléants.

L’article 5 des statuts de l’Office de Tourisme fixe à 17, le nombre de membres du Comité de
Direction :  9 élus du Conseil  municipal  (et  9 suppléants)  et  8  représentants d’organismes
qualifiés.

La présente délibération a pour objet de désigner les 8 représentants d’organismes qualifiés
qui siégeront au Comité de Direction de l’Office de Tourisme. 

En  application  de  l’article  L2121-21  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  les
nominations  et  représentations  ont  lieu  au  scrutin  secret,  néanmoins  si  personne  n’y  est
opposé dans cette assemblée, je vous propose un vote à main levée. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-21, R.221-
4 et R.2221-5,
Vu la délibération n° DEL_2026_0037 du 9 avril 2026,

Considérant l’article 5 des statuts de l’Office de Tourisme, prévoyant la nomination de huit
représentants d’organismes qualifiés pour siéger au Comité de Direction, 

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DESIGNER les 8 membres suivants :
- un représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Pays d’Arles,
- un représentant du Comité des Fêtes d’Arles,
- un représentant du Parc Naturel Régional de Camargue,
- un représentant du Groupement des commerçants arlésiens,
- un représentant l’Association « Rencontres d’Arles »,
- un représentant de l’Association « Les Suds » à Arles,
- un représentant de l’UMIH13 du Pays d’Arles
- un représentant de LUMA Arles.

2 – CONSIDÉRER que le Comité de Direction de l’Office de Tourisme sera composé de 17
membres de la façon suivante :

9 membres titulaires : 9 membres suppléants :                  
- Sébastien Abonneau          - Cyril Juglaret                                       
- Antoine Parra                    -  Aurélie Janicki
- Claire Mailhan                  - Bertrand Mazel
- Patrick Chauvin             - Sibylle Laugier-Serisanis 
- Camille Hoteman            - Martine Grasser
- Claire de Causans          - Emmanuel Lescot
- Gilbert Poirier                   - Fabrice Djemaï
- Pierre Grand                    - Richard Vidal
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- Sandra Monteils           - Lucile Venet

8 membres d’organisme qualifié :
- un représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Pays d’Arles,
- un représentant du Comité des Fêtes d’Arles,
- un représentant du Parc Naturel Régional de Camargue,
- un représentant du Groupement des commerçants arlésiens,
- un représentant l’Association « Rencontres d’Arles »,
- un représentant de l’Association « Les Suds » à Arles,
- un représentant de l’UMIH 13 du Pays d’Arles (Union des Métiers et des Industries de
l’Hôtellerie)
- un représentant de LUMA Arles.

Chaque organisme qualifié communiquera à l’Office de Tourisme le nom de son représentant 
titulaire et de son suppléant.

335



REPRÉSENTATIONS

N°71 :CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER JOSEPH 
IMBERT : DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le conseil de surveillance de Centre Hospitalier Joseph Imbert, composé de 9 membres issus
de 3 collèges (3 représentants des personnels de l’établissement, 3 personnalités qualifiées et
représentants  des  usagers,  3  représentants  des  collectivités  territoriales)  délibère  sur  la
stratégie  de  l’établissement  et  exerce  le  contrôle  permanent  sur  la  gestion  du  centre
hospitalier. Il est consulté sur la politique d’amélioration continue de la qualité, de la sécurité
des soins et de la gestion des risques, sur les conditions d’accueil et de prise en charge des
usagers, sur les investissements et acquisitions. 

Il convient de désigner le délégué du Conseil municipal qui siégera au Conseil de surveillance
de l’établissement.

En  application  de  l’article  L2121-21  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  les
nominations  et  représentations  ont  lieu  au  scrutin  secret,  néanmoins  si  personne  n’y  est
opposé dans cette assemblée, je vous propose un vote à main levée. 

Vu l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant  que  la  composition  de  ce  Conseil  de  surveillance  est  fixée  par  le  centre
hospitalier d’Arles,

Je vous demande de bien vouloir : 

DESIGNER le  délégué  du  Conseil  municipal  qui  siégera  au  Conseil  de  surveillance  du
Centre Hospitalier Joseph Imbert :

-
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REPRÉSENTATIONS

N°72 :CONSEIL PÉDAGOGIQUE DE L'INSTITUT DE FORMATION EN SOIN 
INFIRMIERS : DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Conformément à  l'arrêté  du 17 avril  2018 modifiant  l'arrêté  du 21 avril  2007, relatif  aux
conditions  de  fonctionnement  des  instituts  de  formation  paramédicaux  privés  et  publics,
préparant aux diplômes d’État des professions d'auxiliaires de santé, est constitué un Conseil
pédagogique  compétent  sur  toutes  les  questions  relatives  à  la  formation  et  à  la  vie  des
étudiants. 

Ce Conseil pédagogique est présidé par le représentant de l’État dans le département ou son
délégué.

Il convient de désigner le délégué du Conseil Municipal qui siégera au Conseil Pédagogique
de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers du Centre Hospitalier Joseph Imbert.

En  application  de  l’article  L2121-21  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  les
nominations  et  représentations  ont  lieu  au  scrutin  secret,  néanmoins  si  personne  n’y  est
opposé dans cette assemblée, je vous propose un vote à main levée. 

Vu l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant  que la  composition de ce Conseil  Pédagogique de l’Institut  de Formation en
Soins Infirmiers du Centre Hospitalier Joseph Imbert est fixée par le conseil pédagogique,

Je vous demande de bien vouloir : 

DESIGNER le  délégué  du  Conseil  Municipal  qui  siégera  au  Conseil  Pédagogique  de
l’Institut de Formation en Soins Infirmiers du Centre Hospitalier Joseph Imbert :

-
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REPRÉSENTATIONS

N°73 :COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE REFORME DES AGENTS DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE : DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

L’arrêté  ministériel  du  4  août  2004 relatif  aux commissions  de  réforme des  agents  de la
fonction  publique  territoriale  et  de  la  fonction  publique  hospitalière,  prévoit  que  les
commissions de réforme qui statuent sur la situation des agents territoriaux comprennent,
notamment,  deux  représentants  titulaires  de  l’administration  et  quatre  représentants
suppléants.

Notre collectivité n’étant pas affiliée au centre de gestion, ces représentants sont désignés
parmi les membres de l’organe délibérant titulaires d’un mandat électif.

En  application  de  l’article  L2121-21  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  les
nominations  et  représentations  ont  lieu  au  scrutin  secret,  néanmoins  si  personne  n’y  est
opposé dans cette assemblée, je vous propose un vote à main levée. 

Vu l’article L2121-21 du Code général des collectivités territoriales,

Considérant que la composition de cette Commission est fixée par l’arrêté ministériel du 4
août 2004,

Je vous demande de bien vouloir : 

DESIGNER  les  deux  délégués  titulaires  et  les  quatre  délégués  suppléants  du  Conseil
Municipal  qui  siégeront  à  la  Commission  Départementale  de  Réforme  des  Agents  de  la
Fonction Publique Territoriale.

Délégués titulaires : Délégués suppléants :
- - 
- - 

- 
-  
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REPRÉSENTATIONS

N°74 :SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE DU PAYS D'ARLES (SPLPA) : 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2016_0033 du 10 février 2016, le conseil municipal a validé la création
d'une Société Publique Locale ayant pour objet l'aménagement, la construction, la réalisation
de  prestations  de  services,  ou  toute  activité  d'intérêt  général  en  lien  avec  les  activités
principales.

Les statuts de la société prévoient, conformément à la législation, que les représentants des
collectivités  territoriales  ou  groupement  de  collectivités  territoriales  au  conseil
d’administration de la Société Publique Locale du Pays d’Ares (SPLPA) sont désignés par
l’assemblée délibérante de ces collectivités parmi leurs membres. 

La  SPLPA  est  doté  d’un  Conseil  d’Administration  de  18  membres,  répartis  entres
actionnaires, dont 4 représentent la ville d’Arles.

Il convient donc aujourd’hui, de désigner les 4 délégués titulaires du Conseil Municipal qui
siégeront au conseil d’administration de la SPLPA ainsi qu’un administrateur pour représenter
la commune d'Arles aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

En  application  de  l’article  L2121-21  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  les
nominations  et  représentations  ont  lieu  au  scrutin  secret,  néanmoins  si  personne  n’y  est
opposé dans cette assemblée, je vous propose un vote à main levée. 

Vu l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que les statuts de la SPLPA fixe le nombre administrateurs de la Ville d’Arles à 4,
pour  siéger  au conseil  d’administration et  à  1  administrateur  pour  siéger  aux assemblées
ordinaire et extraordinaire,

Je vous demande de bien vouloir :

1- PROCÉDER à la  désignation des quatre  administrateurs appelés à siéger,  en tant que
représentants  de  la  commune  d’Arles,  au  conseil  d’administration  de  la  société  publique
locale du Pays d’Arles :

-
-
-
-

2-  DESIGNER en  tant  qu’administrateur,  pour  représenter  la  commune  d'Arles  aux
assemblées générales ordinaires et extraordinaires :

-
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REPRÉSENTATIONS

N°75 :OFFICE DES SPORTS D'ARLES : DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

L'Office des Sports d’Arles a pour objet principal, en liaison avec les autorités municipales,
de soutenir, d'encourager et d’initier tous efforts et toutes initiatives tendant à développer la
pratique de l'éducation physique et des sports, ainsi que le contrôle médico-sportif. Il a aussi
pour objectif de faciliter dans les mêmes domaines une coordination des efforts et le plein et
le  meilleur  emploi  des  installations,  du personnel  permanent  et  des  animateurs  bénévoles
existants dans la commune.

Conformément  à  l’article  13  des  statuts  de  cette  association,  il  convient  que  le  Conseil
Municipal désigne les 6 membres qui siégeront au sein du Comité directeur de l'Office des
Sports.

En application de l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
les nominations et représentations ont lieu au scrutin secret, néanmoins si personne n’y est
opposé dans cette assemblée je vous propose un vote à main levées.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-21, 

Considérant  que l’article  13 des  statuts  de  cette  association  prévoit  la  désignation de  six
membres du Conseil Municipal pour siéger au Conseil directeur,

Considérant qu’en application de l’article L.2121-33 du CGCT, le conseil municipal procède
à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs
dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant
ces organismes,

 
Je vous demande de bien vouloir :
 
DESIGNER en  tant  que  membres  du  Conseil  directeur  de  l’Office  des  Sports,  les  6
conseillers municipaux suivants : 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
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REPRÉSENTATIONS

N°76 :ASSOCIATION RÉSEAU FRANCOPHONE DES VILLES AMIES DES AINES 
(RFVAA) - DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

L’association  internationale  Réseau  Francophone  des  Villes  Amies  des  Aînés,  sans  but
lucratif, a pour but de développer au niveau francophone le Réseau mondial des Villes amies
des aînés de l’Organisation Mondiale de la Santé en favorisant les échanges d’informations et
de bonnes pratiques entre les villes adhérentes et créer ainsi les conditions d’une meilleure
adaptation de la ville aux aînés. Il semble important pour notre commune de participer à cette
dynamique et d’adhérer à ce réseau.

Conformément aux statuts de l’association, il convient d’acter l’adhésion de la Ville pour ce
nouveau mandat et de désigner deux représentants : un titulaire parmi les membres du Conseil
municipal et un suppléant qui peut être membre du Conseil municipal ou un professionnel de
la collectivité.

En application de l’article L 2121-21 du CGCT les nominations et représentations ont lieu au
scrutin secret, néanmoins si personne n’y est opposé dans cette assemblée je vous propose un
vote à main levée.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-21,

Considérant  que les statuts  de l’association prévoient  la désignation de deux membres du
Conseil Municipal au sein de cette association,

Considérant qu’en application de l’article L.2121-33du CGCT, le conseil municipal procède à
la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs
dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant
ces organismes,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – ADOPTER le principe d’adhésion de la commune à l’Association Réseau Francophone
des Villes Amies des Aînés.

2 – DESIGNER en tant que membres de l’Association Réseau Francophone des Villes Amies
des Aînés :

Titulaire : Suppléant : 
- - 
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REPRÉSENTATIONS

N°77 :CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT DU GRAND PORT MARITIME DE 
MARSEILLE - DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

L’ensemble des dispositions législatives et réglementaires organise les grands ports maritimes
autour de trois instances :
- un Conseil de Surveillance
- un Directoire
- un Conseil de Développement

Ce  dernier  se  compose  de  quatre  collèges  dont  celui  des  représentants  des  Collectivités
Territoriales, ou de leurs groupements, situés dans la circonscription du port.

Les  membres  siégeant  au  sein  de  ce  collège  doivent  être  nommés  par  les  assemblées
délibérantes conformément à l’article R5312-36 du code des transports. Il est composé de 12
membres, dont 1 titulaire et 1 suppléant de la Ville d’Arles.

En application de l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
les nominations et représentations ont lieu au scrutin secret, néanmoins si personne n’y est
opposé dans cette assemblée je vous propose un vote à main levées.

Vu l’article L 2121-21 du CGCT,
Vu l’article R5312-36 du code des transports,

Considérant qu’il convient de désigner les deux membres qui siégeront au sein de ce collège,

Je vous demande de bien vouloir :
 
DESIGNER  le membre titulaire de la Ville d’Arles, ainsi que son suppléant, pour siéger au 
sein de ce collège, comme suit : 
 
Membre titulaire : Membre suppléant :
- - 
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REPRÉSENTATIONS

N°78 :CONSEIL EN ARCHITECTURE, URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
(CAUE) - DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement (CAUE) propose des prestations de
services aux communes du département.

Pour Arles, trois missions sont proposées :
- Conseils en amont et aval sur les permis de construire 
- Conseils sur les projets d'aménagements réalisés en interne et par des prestataires
- Élaboration de propositions d'aménagement sur des secteurs sensibles de l'agglomération 
(entrée de ville, secteur sauvegardé)

Chaque CAUE est géré par un Conseil d’administration qui définit les objectifs dans le cadre
de ses missions légales. 

Il  convient  donc  désigner  le  délégué  du  Conseil  Municipal  qui  siégera  au  Conseil
d'Administration du CAUE.

En application de l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
les nominations et représentations ont lieu au scrutin secret, néanmoins si personne n’y est
opposé dans cette assemblée je vous propose un vote à main levée.

Vu le CGCT, et notamment son article L.2121-21,

Considérant que le CAUE prévoit la désignation d’un membres du Conseil municipal au sein
de son conseil d’administration,

Considérant qu’en application de l’article L.2121-33du CGCT, le conseil municipal procède à
la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs
dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant
ces organismes,

Je vous demande de bien vouloir :

DESIGNER le délégué du Conseil  Municipal  au Conseil  d'Administration du Conseil  en
Architecture, Urbanisme et Environnement (CAUE) :

- 
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REPRÉSENTATIONS

N°79 :COMMISSION DE SUIVI DE SITE DU DÉPÔT DE MUNITIONS DE 
FONTVIEILLE - DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Conformément aux articles L125-2-1 et D125-29 du Code de l'Environnement, la Préfecture
des  Bouches-du-Rhône  a  décidé  la  création  d'une  Commission  de  Suivi  de  Site  (C.S.S.)
relative à l'exploitation du dépôt de munitions de Fontvieille par le service interarmées des
munitions.

Cette commission est composée de cinq collèges dont celui des représentants des collectivités
territoriales.

En application de l'article R125-8-2 du Code de l’Environnement, il convient de désigner le
représentant titulaire et le représentant suppléant du Conseil municipal, pour siéger à la C.S.S.
du dépôt de munitions de Fontvieille.

En application de l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
les nominations et représentations ont lieu au scrutin secret, néanmoins si personne n’y est
opposé dans cette assemblée je vous propose un vote à main levée.

Vu le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux Commissions de Suivi de Site,
Vu l’article L2121-21 du CGCT,
Vu les articles L125-2-1 et D125-29R125-8-2 du Code de l’Environnement,

Considérant  qu’il  convient  de  désigner  les  deux membres  qui  siégeront  au  sein  de  cette
commission,
 
Je vous demande de bien vouloir :
 
DESIGNER le représentant titulaire et le représentant suppléant du Conseil Municipal, pour 
siéger à la C.S.S. du dépôt de munitions de Fontvieille, comme suit : 
 
 Représentant titulaire : Représentant suppléant :
- -  
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REPRÉSENTATIONS

N°80 :CORRESPONDANT DÉFENSE - DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Créée  en  2001  par  le  ministère  délégué  aux  Anciens  Combattants,  la  fonction  de
correspondant défense a vocation à développer le lien armée-nation et promouvoir l’esprit de
défense.  Le rôle  du correspondant  défense est  essentiel  pour associer  pleinement  tous les
citoyens aux questions de défense.

La  Ville  d'Arles  doit  désigner  un  élu  du  Conseil  municipal  qui  aura  vocation  à  devenir
l'interlocuteur local privilégié pour les questions de sécurité et de défense.

En application de l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
les nominations et représentations ont lieu au scrutin secret, néanmoins si personne n’y est
opposé dans cette assemblée je vous propose un vote à main levée.

Vu l’article L 2121-21 du CGCT,

Considérant qu’en application de l’article L.2121-33 du CGCT, le conseil municipal procède
à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs
dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant
ces organismes,

Je vous demande de bien vouloir :

DESIGNER le membre du Conseil Municipal qui deviendra l'interlocuteur local privilégié
pour les questions de sécurité et de défense :

- 
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REPRÉSENTATIONS

N°81 :ASSOCIATION ARLES CRÉATIVE - DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

L’association,  Arles  créative  a  pour  objectif  de  développer  un  écosystème  favorable  à
l'implantation  sur  le  territoire  de  la  commune  de  nouvelles  formations  (supérieures  et
professionnelles), à la création d’évènements professionnels et grand public et à la croissance
des entreprises dans les filières des industries culturelles et créatives.

Cet objectif se  mettra en œuvre en organisant, notamment, des études autour des nouveaux
métiers et de l’innovation, des salons à visées nationales voir internationales, et en favorisant
et  valorisant  les  initiatives  locales  et  innovantes  pouvant  contribuer  au  rayonnement  du
territoire arlésien dans ces domaines.

Il convient de désigner un représentant de la commune, et son suppléant, au sein du conseil
d’administration de l’association Arles Créative.

En application de l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
les nominations et représentations ont lieu au scrutin secret, néanmoins si personne n’y est
opposé dans cette assemblée je vous propose un vote à main levée.

Vu l’article L.2121-21 du CGCT,

Considérant qu’en application de l’article L.2121-33du CGCT, le conseil municipal procède à
la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs
dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant
ces organismes,

Considérant  l’intérêt  général  pour  le  territoire  arlésien  des  projets  de  l'association  Arles
Créative,

Considérant la volonté de la Ville de siéger au Conseil d'administration de l'association,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - DESIGNER le représentant titulaire et le représentant suppléant du Conseil municipal au
sein de l’association Arles Créative comme suit :

Titulaire : Suppléant :
- -  
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REPRÉSENTATIONS

N°82 :SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL RÉGIONAL DE CAMARGUE : 
MODIFICATION DE LA COMPOSITION

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n° DEL_2026_0038 du 9 avril 2026, la Ville a désigné les représentants au
sein du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de Camargue (PNRC), 

Suite à une erreur matérielle, il convient aujourd’hui de modifier la représentation de la Ville
au sein du PNRC et de désigner, conformément aux statuts du Parc en vigueur, 3 représentants
titulaires et 3 suppléants au lieu de 4.

Conformément aux dispositions de l’article L2121-21 du CGCT, il est voté au scrutin secret
lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. Toutefois, le même
article précise que le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au
scrutin  secret  aux  nominations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin.
En l’absence de telle disposition, si aucun de vous ne s’y oppose, je vous propose de nous
prononcer à main levée.

Vu la loi n° 2007-1773 du 17 décembre 2007 relative au Parc Naturel Régional de Camargue ;
Vu le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment ses  articles  L 5721-2 et
L2121-21,
Vu la délibération n° DEL_2026-0038 du 9 avril 2026,
Vu les statuts du PNRC,

Considérant qu’il convient de modifier la représentation de la Ville au sein du PNRC,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n° DEL_2026_0038 du 9 avril 2026.

2- CONSIDÉRER que la représentation de la Ville d’Arles au Comité Syndical du Syndicat
Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional de Camargue est établie comme suit :

Délégués titulaires : Délégués suppléants :
- -
- -
- -
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N°83 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE 
L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par  délibération  n°DEL-2026-0008 du 28 mars  2026,  le  Conseil  Municipal  a  délégué au
Maire  des  attributions  prévues  à  l'article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales. 

Conformément  à  l'article  L.2122-23  du  CGCT,  les  décisions  prises  en  vertu  de  l'article
L.2122-22 du CGCT sont soumises aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations
du Conseil Municipal. En outre le Maire doit en rendre compte à chaque réunion du Conseil
Municipal. 

Vous trouverez ci-joint le compte-rendu de gestion des décisions n°26-0393 à 26-0495. 

Vous trouverez ci-joint, la liste des marchés notifiés du 17 mars 2026 au 16 avril 2026. 

Je vous demande de bien vouloir : 

PRENDRE ACTE des décisions listées ci-jointes, dans le compte rendu et dans la liste des
marchés notifiés. 
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